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PARIS, 18 JUIN. 

^ Moniteur publie les décrets suivants : 

SAPOLEON, etc.. 
Voulant fissurer le service judiciaire dans les territoires 

■fouis» la France, en venu du traité signé par S. M. l'Em-
S jf ira Français et par S. M. le roi ne Ssrdaigne, le 24 

Sur le rapport de noire garde des sceaux, ministre secré-
I jre d'Etot ftu département de la justice, 

Vu |e jésatus-c ensuite du 12 juin 1880; 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Ar,_ l«'. Les magistrats dont MI composent actuellement la 

Çwrd'wà de Chaeibery, les Tribunaux d'arrondissement 

(( |« justices de mandeineni dans la Savoie et dans l'arrou-
ji-^nient de Nice, continu» root a remplir leurs fonctions jus-
K co qu'ils aient été confirmet par nous, ou qu'il ait été 
Lirvu à leur remplacement. 

Il en sera de même des greffiers et antres officiers attacbés 

ftes juridictions. 
Ceite disposition est applicable à ceux même d'entre les ma-

ifctrats et officiers ministériels qoi ne serment pas originai-
res des provinces réunies à l'Empiie français. 

A't. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
fti décariement de la justice, est chargé de 1'. xécutien du 
mm< dfeiet, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait au palais de î'ontaiw b eau, le 12 j un 1860. 

cas, mais nous trouvons dans chacun d'eux implicitement 

la pensée que l'assistance n'est accordée qu'en madère li 

tigieuse. Pour nous en tenir à h lettre, nons citons 

*Art. ; 
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rial 
Tri bnnal 

le litige, le bureau se borne à r. cueillir des rètiseigtiemen 
tant s.,r l'indigence que le fond de Vaffeirê. 

frl- ^ Le bureau donne avis à la partie adverse 
qu elle peut se présenter devant lui soit pour contester l'indi-
gence, soit pour fournir des explications sur le fond, 

cas de condamnation aux dépens 

Toute personne qui récUme l'assistance judiciaire 
sa demande sur papier libre au procureur impé 

ce magistrat eu fait la remise au bureau établi près le 
Si le Tribunal n'est pas compétent pour statuer sur 

NAPOLÉON, etc., 
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat HU département do 'a jns'iee, 
Avons deorélé et décrétons ce qui suit : 
An. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, la 

justice sera reu-ue au nom de l'Empereur, dans le déparle-
tneut de la Savoie, dans celui de la lluute-Savoie et dans l'ar-
ron lissement (le Nice. 

En conséquence, les expéditionsdes arrêts, jugements, man-
das de justice, amsi 4ue les grosses et expéditions des con-
tt««ei 'le tous autres actes susceptibles d'exécution forcée se-
îoitwi ilu'ccs ainsi qu'il su.t : 

«tU\*tç.jn, pur ta grâce de Dieu et la volonté nationale, 
Erriji reur.des Fiançais, a mu» présents et à vemr, salut : » 

(W.w/uirèi, le jugement, le - mandat de justice ou l'acte 
nui. ne.j 

An, Ï. Usdits arrô's jugements, man ials de justice et au-
lr s ael. -, seront terni nés ainsi : 

« »«i:dW et or mimons à tous huissiers, sur ce requis, de 
jjettre lent arrêi fou ledit jog, ment, e^c , et.-.J à exécution; à 

nos procureurs-généraux et a nos procureurs près les Tr ba-
naux de prem ères instance d'v tenir la main; à tous cora-

llia dants et officiers d.. la force-publique de prêter malu-forte 
losjii il m seront légatementr quis. 

« Eu loi de quoi, U présent arrêt (ou jugement, etc., etc., 
»ehi signé par... a ° ' ' ' 

Art. 3. Les porteurs des ejpéditions d-s arrêts et jugements 

«es grosses et. xpéd,lions des «des, délivrées avant le jour 
laieuuionrtefiuiiive de la Sivoie à la France, qu. vou-

ai.!'' i
es

 Lire mettre à exécution, devront préalablement les 
mmUr, sort aux greffiers des Cours et Tribunaux, s'il ' 
ÏPH'l'Otis, d'arrêt, et de 

s agit 

jog ments, soit a un maire, s'il 
n ue la formule indiquée ci-Épi (faciès notariés, et ce, v. 

ttietT ml "j°ulée à celld UOul elleB étaient revêtues précédem-

Ar!' K vS "d hti0ns sero"t failes sans frais-
m ,L
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"«parlement de la 
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justice, est ctia'gode l'exécution du 
 1 qui sera ui.-ére au Bu'- eiin des lois. 

fut au païaisde Fom tiainebleau, le 12 juiu 18o0. 
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ra*'lJOrt de notre garde des sceaux, ministre secré-

i»,, T au département oe la justice, 
«A* décrété et décrétons ce qui suit : 

, • • Les lois pénale» et d'instruction criminelle seront 

m i^Ju-* .'e déPfrtem«.I,t de la Savoie, dans celui de la 
s^oie et dans l'arrondissemeni de Nice, 

Art 9 ^d""10" de c«s lerritoir. s à la Fr»nce 
fraiisitoireuient 

l'arrondissemeni de Nice, à partir du 

et pour l'année 1860, la liste du 

«ii jir, f j 

Jlïry p., ■V1,,*'"»i ^fc i aiiiicc IUUV, ia naïc uu 

' au s qU' C01lcernH lt!8 départejnents de la Savoie et de 
, -oavoie, stra dressée par une commission composée 

Wài'ii iS n,> et do lons 'es juges de mandement (juges 
eiioQg

 u.'lt"P\rleineut. Elle comprendra 200 noms au uiums 
à|« Hji," P S- ^lle sera étabiie sur b s éléments qui ont servi 

F*» Pro* C'e '* l'stB du j 'ry dreS>,''e f)iir les commis 
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Art, 3 .Mar la même commission. 

y*** ï'ar'ro *H es ''étermiué s par l'article 2 seront suivies 
,rr°u 11 KP»T' en,e!lt de Kiue' hste du j"ry afférente à Cfli 

Plus. ' eut comprendra 100 noms au moins et 200 au 

Art. 4 r„ -. 
devatu c P'eces relât've3 ai,x pourvois, actuellement for-

f°"tre des a.<'0ur ,ie cassation du royaume de Sardiigue, 
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7Pourvoi» ,S "e Bl reglements qui concernent le jugement 
l*t.

 Si
 °^

 e
" cassation. '

 6 

'u dép
anH

 ''''e garde d.'s sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

D
 ,lrcet

 n
 'a ius"ce, est charge de l'exécution du pré-

ail tu LT st'a ,nséré a,) Bulletin des Lois. 
de Fontamebleau, ic 12 juin 1860. 

''ASSIST, 

II. (v 
ANCE JUDICIAIRE 

ïKT PIÉMONT. 

EST FRANCE ET 

^
a

vo
n8 

0ir
 la Gazette des Tribunaux du 17 juin.) 
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Art. 17. ..... Dans les 

contre l'odtiemire de l'assisté. 

Si de la leUre nous passons à l'esprit de la loi, nous 

voyous que la pensée du législatetir est déconsidérer l'as 

sit-tance comme une avance de frais, avec l'espérance 

présumée du paiement complet en cas de gain du procès. 

Tel est le sens du visa gcstujt pour timbre et ënjregj& 

freinent, et la nomination d'office des officiers ministériel 

n'exclut ici en aucune façon à leur profit la distraction 

des déboursés et émoluments; seulement le recouvrement 

n en peut être fait que contre l'adversaire condamné *ux 

dépens, et sur les premiers deniers obtenus par l'assisté 

eu conséquence de son action. 

On comprend dès lors que ni la lettre, ni l'esprit de la 

loi ne trouve _ d'applicatif n dans les actei de juridiction 

gracieuse, qui pour la plupart n'entraîne pas un recou-

vrement de_ deniers, et surtout ne . uppose pas d'adver-

saire qui puisse être condamné aux dépens. 

Les décisions de nos bureaux d'assistance judiciaire ne 

sont ni ir.oUvées ni rendues publiques ; nous ne pouvons 

donc invoquer leur jiirispruùenoèj mais on nous assure 

t|ue l'assistance es! refusée en matière purement gracieu-

se. Seulement il faut prendre garde à une confusion pos-

sible. Toutes les fois qu'un acte do cette juridiction gra-

ceuse se présente comme le préalable ou l incident né 

cessaire d'un litige, quand, par exemple, ii faut nommer-

un teteur à.un mineur, ou assembler un conseil de fa-

mille pour intenter ou "soutenir un procès, l'assistai ;est 

accordée, il est vrai, mais c'est bien ici le cas de dire que 

l'exception confirme la règle, car si le même mineur, 

orphelin, n'avait pas eu de procès «*« ou eût demandé 
en Sun nom l'assistance judiciaire, pour lui l'aire nommer 

lui tuteur, pour faire les actes nécessaires au recouvre-

ment d'une succession litigieuse, mais douteuse, au point 

de vue de l'émolument, pour régulariser d'une maniè< e, 

j,e ne dis pas authentique, mais u g île, un contrai d'àp-

preslissuge, pour permettre à su mère ou à son père, pau-

vres et d!» tirés, de réaliser à sou profit pur acte autik ii-

lique, comme le vent la loi bot. 331 Gadâ N ip.) uuu re-

connaissance de filiation natur -l e, I assistance eût été re-

Fusée, vu l absence de litige et du conlradic ion. 

" Nous avons eu occasion de déplorer les conséquences 

de ce «te lacune relative uent à la tulele des indig'iits au 
nom de la société d E • momie charitable (Annales de la 

Charité d'avril 1857), et un article de M. Daverdy, ,«ublié 

dans la Gazette des Tribunaux du 11 décembre suivà it, 

a reconnu la gravité du mal. Les données de la statistique 

fouriiissentchaque année des preuves non voiles,et nosis nous 

sommes convaincus que l'ubsence d'aie assisiance judi-

ciaire régulièrement organisée contribue pour beaucoup à 

l'inobservation de la loi civile en ce qui concerne les mi-

neurs indigents. M^is nous ne voulons pas revenir sur ce 

suj t, de peur de nous laisser entrai er sro > 1 i . 

Nous aimons mieux rappel r la loi des 18, 27 novem-

bre 1850. dont l'art-. 1" porte : « Les pièces nécessaires au 

mariage des indigents, a la légitimation de leuis enfants 

naturel», et au retrait des enfants oéposé* dans les bos-

pices, seront réclamées et réunies par les soms di l'offi-

cier de l'état civil de la commune dans laquelle les parties 

auront déclaré vouloir se marier. 
ul.es i xpéd.tions de ces pièces pourront, sur la demande 

du maire, être réclamées et transmîtes par les procureurs 

de la République. » 
Cette loi, antérieure à la loi sur l'Assistance judiciaire, 

est invoquée et appliquée lous les jours, et chacun rend 

hommage aux bienfaits qu'elle assure aux indigents, mais 

elle esi spéciale aux cas qu'elle prévoit, et plus on leur 

trouvera d'analogie avec d'autres cas de juridiction gra-

cieuse, et plus il semble naturel d'en désirer 1'exte.ision. 

La loi du 25 mars 1817 assure aussi le visa pour timbre 

et enregistrement aux actes deprocêdure et aux jugements 

poursuivis à la rtquête du ministère public pour réparer 

les omissions et faire les rectifications nécessaires sur les 

registres de l'état civil des actes qui intéressent les indi-

vidus no ouemeiit mdigems. 
Mais cette autre loi spéciale ne comble pas la lacune, 

en fournissant sur la question mêm« un précédent des 

plus signifiettifs, et les représentants du ministère public 

sont souvent gênés, paralysés dans l'extension qu'ils vou-

draient donner à leur action charitable, en présence_des 

misères matérielles et morales dont le Bpeetaflle poignant 

se déroule sot.s leurs yeux. 
Dans le silence de la loi, o i peut invoquer en faveur des 

„„uvres des circulaires et décisio- s émanées du ministre 

des finances : celles des 28 f u.-tiJor an VIII, 20 fructidor 

au X 1" prairial au XIII et 28 ju.u 1808, qui autorisent 

le visa BOUE timbre et enregiauement quand le juge de 

paix agit d'offi e, cas malheureusement trop raie en pra-

iuiie oour l'organisadoii d'une tutelle. 

TeùeS, des 10 janvier 1834, du 8 avril 1835 du 25 fé-

vrier 1841, pour les quittances el pièces relatives aux 

nourrices dès enfants trouvés et autres semblables Mais 

ces circulaires, qu'il U rechercher dans les recueils spé-

ciaux de l'administration de l'eureg.stremeu 

d'- voir le caractère de permanence et de notone e 
• dans tons les cas, pour avoir 

îles pe-

sont loin 

d'une 

loi Elles ont assez viei. i, 
besoin d être rappelé, s à certains fonctionnaires a 
Ses îôcalHés qui! s effrayftnt de leur responsabilité, pour-

••••HTII eu contester l'application. 
"'L'administration su?éneure, nous }* "1™ ̂ \ * 
leurs est disposée à étend.e le principe et la lett e 
de là Léaslatiou charitable en sau' egardant e Tre-^tmSSSL* elle nu mettiait pas en balance un 
,or MWW

D
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 (Roral a pro lai-

:Uteéf S en s Hcnfice financier, qui, «u premmr 

' „ iïmble r. clamé, perd ici de son importance si ou 

ZSSéXS^A q-ê C visa pour timbre n'exclut pas 

le rciouvrement dans l'avenir, et surtout qu>i la plupart 

des êtes de juridiction gracieuse qu'il s'ngit de favoriser 

ne seluut pas et ne peuvent se faire aujourd'hui en raison 

mêm) de l'indigence des intéressés. Il y a pins i si nous 

consillons un rtjnseiiuiement qui nous est donné, sur 60 

tutelès faites l'année dernière à Paris au profit de mi-

neurs qui paraissaient dénués de tout, l'organisaiion ré-

gulijfe du conseil de famille et l'intervention d'un tuteur, 

•mire les résultats moraux, a eu pour effet de faire retrou-

ver oi recouvrer près de 20,000 fr.#répart s pour la plus 

fortepart sur douze tmelles seulement. L'administration, 

par me interprétation favorable et à la recommandation 

du pirqnet, avait, dans la plupart des cas, accordé le visa 

pourtimbre. tMais depuis, l'Etat a pu exercer tous ses 

droits, à propos de ces douze tuielf s, devenues pour 

aitisidire lue atives, sur des valeurs qui auraient néces-

sairement échappé à la perception eu même temps qu'elles 

auraent été perdues pour les orphelins.On voit que l'équi-

iibrea été plus que rétabli. 

Ci que nous disons des setes relatifs à la tutelle, on 

pomrait le dire également de beaucoup d'autres actes 

de jîridiction gracieuse, mais il nous-suffit de signa-

ler |ùè beauco p de petites successions se psrdeut ou 

to n&eriFen déshérence, que d'autres deviennent pour par-

lie la proie de certains intermédiaires parce que les intéres-

sés, mineurs, absents, incapables ou simplement indigents 

ne siai jias légalement représentés pour exercer leur 

droit, on sont hors d éiat de payer les premiers frais pour 

le lare reconnaître... 
Si de la question pécuniaire nous passons aux intérêts 

moraux et à la protection de la personne, il suffirait de 

rai peler, la loi à la main, ce qu'est et ce que peut deve-

nir, giâce au zèle éclairé et à l'expérience des magis.rats, 

tté juridiction de ta chambre du conseil qui s'exerce, 

sans doute, saus publicité et sans éclat, mais qui promet 

el réalise d'inappréciables bienfaits au profit de la classe si 

itit ressente des mineurs, des interdits, des femmes ma-

tées. Le livre de M. ftertm a jeté beaucoup de lumières 

sur/cette.Heureuse influencé. On sait aussi ce qu'est de-

venu à Paris le pouvoir du président sous les auspices 

de M de Bedeyuie et de M. Benoist-Cbampy. 

D'autre part, la statistique et la pratique journa-

lière ont révélé un autre résultat également significatif. 

L'assistance judiciaire, dans les termes de la loi de 

1851, est suriout aujourd'hui précieuse pour les demandes 

eu s [tar dions de corps, c'est-à-dire pour la mslière qui sa 

rapproche le plus par un certain côtédeîa juridiction gra-

cieuse. 
C'est qu'en effet le pauvre qui a un droit bien fondé et 

éalis-iblo en argent manquera difficilement d'organ-» pour 

le sotitcirr, tandis que les act^s de promciiou purement 

per. oniiel e et de garantie morale, qui entraînent/les dé-

boursés relativement fort lourds surtout quand ils sont sus-

ceptibles de se renouveler, ne peuvem être demandés ou 

du moins exigés des représentants nécessaires de la loi. 

Lànomination d'office n'est ici qu'un remède insuffi-

sant." elle assurera toujours un avocat aux indigents pour 

" assister de ses conseils «lans le cabinet, de sa parole à 

l'audience publique ; mais la chanté des corporations qui 

'exerce dans les grands centres, à Paris notamment, sur 

une large échelle, no, peut recevoir une application géné-

rale, continu:', normale, surtout quand on se rappëlle 

qu'un arrêt du Conseil d'Etat du 22 juillet 1829, ap-

prouvé le 18 août 1829 ci<é par M. Dubeux, tepoussa 

formellement la demande 'présentée par la chambre des 

avoués aa ministère de* finances, d'exempter du timbre 

et de l'enregisirement les actes de procédure intéressant 

les indigents, hors des cas prévus spécialement par la 

loi...4La chambre devrait donc faire l'avance de ces droits; 

ei elle l'a fjuitè bien longtemps et bien souvent. 

Mais est-il possible et raisonnable d'espérer un tel con-

cours da >s les pays pauvres et dans les petites localités, 

c'est-à-dire là . ù l'indigent est le plus isolé, le plus me-

nacé et le plus digne d intérêt ; li où. le salaire de l'offi-

cier public est le plus modeste, sa clientèle plus restreinte, 

là où cependant le magistrat puis rapproché de son jus-

ticiable, pouvant le mieux connaître, exercera le plus uti-

lement peut être et cutiira < en famille l'action paternelle 

de la juridiction gracieuse? 
Nous n'avons pas l'intention de préciser le remède, 

nous voulons seulement rappeler, po-tr l'extension à don-

ner à l'assu-tance judiciaire, que deux sortesdeprocédures 

ou de modes d'action sosit en. présence : 
Celui de la loi générale de janvier 1851, soumis en 

raison même des garanties qu'il comporte, à des lenteurs 

exclusives, ce semble, de tonte application mile et oppor-

tune de la juridiction gracieuse, eu même temps qu il de-

manderait, sans compensation éventuelle, aux officiers 

ministériels, en raison de la matière, le sacrifice de leur 

temps et de leur travail ; 
Celui de la loi spéciale du 10 décembre 1850, sur la 

gratuité des actes reladfs aux acies da célébration de ma-

riage el de légitimation. 
Le système de cette seconde loi consiste è accorder le 

visa gratuit pour timbre et enregistrement, mais à respec-

ter le salaire du greffier et des autres officiers publics, 

s'il y a lieu de réciamer leur ministère. Chacun sait que 

datts la pratique. 1* charité de ces mandataires de la loi 

complète le plus souvent, par une remise totale et par-

tielle, l'assisunce nécessaire à l'indigent, mais du moins 

le mérite de leur bonne action leur esi aissé, et une rétri-

bution proportionnée aux forces de l'intéressé peut être 

utilement obtenue dams certams cas. U y a là uu aiguil-

lon utile. 
Ce système nous paraîtrait donc préférable comme plus 

conforme aux véritables intérêt* du pauvre et aux rèJes 

d'une bonne justice. Il se rapproche, ainsi qu'on a pu le 

voir pins hsut, du système de la loi piémoulaise. 

LH loi piémoiitaise donne eu elîèt aux indigents, pour 

appui, pour conseil et pour organe, uu rocureur et un 

avocat, qui, tous deux, sont salaries par l'Etat. L'avocal 

des pauvres est, dans ce pays, un véritable magistrat, 

eniomé de la considération publique ei pour ainsi dire le 

cofègue d'csj..ig. s devant lesquels il plaide ; mais il fait 

une plaidoirie, < t ne donne pa» de enclosions, c'e-t-à-

di e qu'à la différence de l'orgaue du ministère pubbe en 

France, n représente exclusivement l'intérêt prive du 

pauvre. Ce système présente l'avantage d'une action plus 

continue, dune plus grandeexpéneuce et d'une autorité 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 

au coin du qapi de l'horloge 

à Paris. 

{Les lettres doivent (tre affranchKs^. 

•péciale. 
Eu France, on n'a pas voulu créer un nouveau fonction-

naire : on a pensé d'ailleurs qu'il valait mieux assurer au 

pauvre le concours d'un organe pe.-s muel et 1 bre pour 

consacrer à son profit la véritable égalité devayt la loi, en 

lui réservant dans certains cas la surveillance du minis-

tère public, qui reste ainsi l'organe pur et l'expression 

vivante de la loi. 
Nous avons résumé les deux systèmes. On comprend 

èe qu'ils peuvent devenir, appliqués à l'assistance en ma-

tière de juridiction gracieuse. 

Nous n'avons nas di choix à faire et de formule à pro-

poser, n'ayant point d^ qualité pour parler au nom de 

ceux qui, en raison de leurs fonctions ou par la libre vo-

calion de leur cœur, s'occupent des intérêts des indigents. 

Nous croyons seulement exprimer un vœu qui est dans 

la pomée de loups, et dorft les effor ts de la pratiqué ont 

préparé la prochaine réalisation, en donnant pour conclu-

sion à cet article ce-i mots : Il y a quelque chose à faire, 

et si la Savoie, comme doa de bienvenue, nous apporte 

un précieux exemple à consulter, elle est désormais inté-

ressée la première à ce que cet exemple porte ses fruits, 

puisqu'elle est devenue Française. 
Anicet DIGARD, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct. 

Présidence de M Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 8, 9 et là juin. 

AFFAIRE DE M. SAUVAGE, AGI-NT nE CHANGE. JEUX 1>E 

BOURSE. — DESTITUTION. 

Nous avons publié dans notre numéro du 11 juin la plai-

doirie de M" .Mathieu pour M. Sauvage, et dans notre nu-

méro du I5c;ile de vi« Cresson, pour M. Tardu. Aujour-

d'hui non* publions len conclusions de M. l'avocat-géué-

ral de Vallée, qui s'est exprimé ainsi : 

Ce n'est pas le ministère public qui a amèaé M. Sauvage 
devaut la police correctionnelle ; c'est M. TVdu, son ass dé. 
M. Tardu a t-i! été forcé, pour défeudre s»n pairimoine et celui 
de ses enfants, comme il ledit, 0'ernployer celt» voie rigou-
reuse contre M. Sauvag-? Il «vait ims 1UO,000 fr. dans cette 
charge, il ne I«w avait certes pas mis sans espoir de lucre. Si 
l'iu iiguité d'un plaignant pgut être iiiddjfèrente à la loi, elle 
ne saurait l'ôtie à la conscience des magistrats, il importe de 
l'exami-jer. Lu plainte de M. Ta dua-t elle le caractère élevé, 
mu si, pH' ruitl et presque d'in oiôt -. ublio <ju d se jifoit à lui 
donner? A l'en crohv, ii a été c-j»>|é, c'e»t sou expression, par 
il. Sauvage père pour M. StiUVHg t Mis. Etranger aux all'iires 
de Bourse, il a clé entraîné par M. Sauviig . Il vous a exposé 
.qu'il croyait entrer dans,une clmrga m idole, où l'on ne joue-
rait jamais. Qn'a-t-ou fait brdler encore à ses yeux? Ou lui 
a pro -us ■ u place de 4,500 fr. Dans tout cela, qu'y a-t-il de 

vrai ??M. Sauvage voulant éire agent île change, cherchait des 
fonds. V). Tarda cherchait, de son côté, uu ton placement de 
ses capitaux, non pas précisément un placement de père dé 
famille, mais un de ces placements qui donnent des intérêts 
considérables, et en outre une très ho une place augovniant 
encore beaucoup les fruits de ce capital. M. Sauvage ei Tardu 
devaient se rencontrer; leurs désirs mutuels Ie3 rapprochaient, 
et je ne crois paa que des cajoleries aient été nécessaires d'au-

cun côté. 
Je ue crois pas à la nsïveté de Sauvage, mais je ne crois 

pas davantage a celle de Tardu. QMI I-SI l'nomme raisonnable 

qui supposera que M. Tardu ait compte sur l'horreur des jeux 
•H; Bourse que lui aurait exorunée M. S utvage? Que M. Tar iu 
ait é é lunaire de père en fils, hibile, attirant à lui la clien-
tèle des autre», qu'il ait donné sa démission sur l'avis de M. 
le procureur impérial, qu'il soit venu à Paris pour accioitra 
sa fortune en vue d'un s cond miriage, qu'il ait trouvé bon 
d'utiliser sa eapiiali é et ses capitaux, tout cela est posai nie ; 
mais que, connue uu miu ur, il n'ait pas su ce qu'il faisait 
en mettant sou argent dius la cha'ge 'le M. Siuvage, c'est 
im oS;ible à croire! Il s'est reu>e>g'ié sur M. Sauvage, il a été 
mis en rapport avec lui pir M. Tlii ic, il a connu la vie de ce 

jeune homme, et ce n'est ni légcremenr, ni trompé, qu'il lui a 

remis ses capitaux. Encore un coup, il voulait une place et de 

gros bénéfices. 
Quand il a signé l'acte de société du 4 juin 183!?, dans le-

quel il figure pour 400,000 fr.,il savait à quoi il exposait son 
arge.it. Ii était associe, suivait la foi du gérant, courait les 
chinées de ces sortes d'entreprises rendues aléatoires par le 
développement que les agents de change ont donné à leurs af-

faires. 

Or, voici ce qui est arrivé : 
Siuvage a joué, ce dont Tardu a dû s'apercevoir tout de 

suite. Il du, en etfei, qu'à neiiie entré dans l'office, aux «p-

poiniements non pas de 4 500 fr., mais de 2,^00 fr. seule-
ment, il a conçu de la déli tuce; qu'il n'y avait pas de livres. 
O.i lui présente un premier bilan qui tinonce 73,000 fr. à par-
tager, U le signe en hésitant en Invrier 1859. Toutefois, il 
déclare qu'à partir de ce moment, informé que Souvage joue 
et perd, il est entré eu lutte avec lui; qu'usant da s =s droits 
d'associé, il ouvre les meubles à minuit avec son ami, M. 
Sénez, et trouve des carnels où des mentions rffacées lui font 
croire à des actes criminels q Ù auraient pu, déclare-t-il, 
conduire M. S iuvage levant une autre juridiction sans sa bé-
nignité. Il est ignomignieusement chsssé. Al rs il veut avoir 
son argent. Il ne uent aucun compte des embarras de Sau-
vage. S nez. M, et M. Roux, ont découvert quo Sauvage jouait 
et perda t; ils veulent la dissolution de la societo et leur ar-
gent. Ils assignent onr associe devant le Tribunal de com-
merce. Le unncipal mon!' de l'assignation é.au le jeu : ce 

moye ■ était bon, mais ou renonce a cette assignation, et ou va, 
M. Sénez contenant M. Tardu, d-vaut la chamb e syndicale, 
pour obunir satisfaction. Ou obtient seulement que Sauvage 
rendra aux seconds associes les 73,000 fr. et qu'il payera 

15,000 fr. de courtages pour ses opérations per.-ouiiehes ou 
en articipaiion. C'est alors que il. Tardu s'isole et lance son 

asMgnauou en police correctionnelle. 
VOICI les griefs qu'a porte devant cette juridiction : M. Siu-

vage m'a escroqué mon argent ; api m avo r escroqué, il en 
a détourné une partie po .r ses dépenses personnelles, compro-
mis l autre, eu jouant à la Bonis ; itaainM en ace S uvage 

ilans un véritable eercie Ue aelit^. Vi,u* Stvez ce que le Tri-
bunal a accueilli dans c tte plainte: l'abus de coutiauce et 

l'escroquerie oui été écartés. 
Ce jugemeuia été attaqué avec une grande fermeté de moyen» 

et d'ingénieux >evelo ipements i voyous s'il résiste à ces atta-

ques. La moradte de la p'anit. , j-; n'en dis plus rien, je me 
MUS fait ass> z compren lie a cet egird; j'ai horreur des joueurs, 
je puis bien 11 dur', mais il y ■ des gens qui soulôvein eucore 
plus les sé'ériiés de ma conscience, ce sont ceux qui vou-
drsieut profiter des bonnes parties, et ne pas payer la pe. te 

des mauvaises. C'ettcertatiismeut uu degré inférieur dans le 
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monde des joueurs. Voyons maintenant si Tardu a pu porter 
devant la juridiction correctionnelle les laits qu'il y a portés 
en se prêt niant lésé par eux. Incontestablement il n'avait 
soumis à aucun juge, à aucun Tribunal les faits d'escroquerie 
tel d'abus de confiance, ni le préjudice pouvant en résulter 

poi r lui. Avait-il, lésé par l'infraction à l'art. 85, demandé à 
un Tribunal de lui accorder la réparation du préjudice résul-
tant pour lui de ceite infraction ? non ; sans doute on peut 
transiger sur l'intérêt civil provenant d'un crime ou d'un de-
lit, mais je n'admets pas qu'on puisse compromettre, qu'on 
puisse convenir à l'avance que des amiables compositeurs ap-
précieront, à l'exclusion des Tribunaux de répression, des 
faits délictueux pous en exprimer la réparation civile. 

Ici le Tribunal a raison, le compromis ne peut pas aller 
jusque-là. Une clause compromissoire par laquelle ou s'inter-
dit de poursuivre sou droit lésé par un crime devant les Tri-
bunaux criminels, est une clause sans valeur. Mais, d'ailleurs, 
on le sait, Tardu n'a pas compromis ; il a porté une plainte à 
la chambre syndicale, Tribunal disciplinaire, il s'est évidem-
ment resetve de poiter son druitailleurs. Quand dune la maxi-
me unâ viâ elecld... est-tlle applicable ? Le voici ; « C-tte rè-
gle, dit M. le président Barris, est fondée sur l'humanité el 
même la justice, qui ne permeuent pas qu'où traîne ainsi un 
accusé d'une juridiction devant une antre, et qu'on décline à 
Son préjudice celle qu'on a volontairement saisie, parcs qu'on 
lie la croira peut-être pas favorable aux demandes qu'on a 
formées devant elle. » Tardu a-t-il conclu devant le Tribunal 
de commerce ou devant le Tribunal arbitral à des domtnages-
iuiérèis résultant pour lui des délits d escroquerie, d'abus de 
confiance, el de l'infraction à l'article 85? Mon, il est impos-
sible de lui oppo»er un contrat judiciaire qui le lie, ni même 
une ns-ignation ou des conclusions régulières et définitives par 
Itsquell's il ail demandé à uu Tribunal, autre que la police 
Correctionnelle, de réparer le pr>judee résultant pour lui des 
délits qu'il ira, uie à Sauvage. Il n'a donc ni transige, ni com 
prnin s sur t'inlêiêl civil attaché à un uu à plusieurs délits de 
Sauvage. 

Quant à un compromis par lequel on renoncerait à l'avance 
au clioix de la juridiction correcte nnelle, je pense qu'il bles-
serai, l'ordre public; elst rail il irrépi othable en la forme, qu'il 
fie taursit élever une fin de n n recevoir contre l'action civile 
déférée aux Tribunaux correctioin els. 

Celle discussion est supei flue, je ne la présente qu'à cause du 
cas que je lais d-s moyens proposés par l'habile et honorable 
avocat de Sauvage. Mais quand même le droit de Tardu aurait 
été épuisé devant la chanmre syndic de, quand il y aurait con-
clu, quand ou aurait pu lui opposer la régie «net v d electd... 
la défense n'aurait rien fait pour le prévenu. Est il vrai que 

sur l'assignation donnée à tort par une parue civile devant la 
po'ice correctionnelle, le ministère public ne puisse sa mou 
Voir, prendre iedélit à l'audience, intervenir, et conclure? En-
tendons-nous : avec l'arrêt de cassation de 1847 qu'on vous a 
ci té, si l'assignation est annulée, si la lice n'est pus ouverte, 
si le Tribunal dedare qu'il n'est pus saisi, le miuistere pu-
blié uu peut pas le saisir ; car il faut que, prenant le fait dé-
lictueux à sou compte, il saisisse régulièrement le Tribunal. 
Mais si le prévenu se défend, soit ou opposant une fin de non-
recevoir, s'il comparaît, s'il plaide, si l'appréciation du f'aitdé-
lictueux est déférée au Tribunal, disculée, disputée devant lui, 
est-il po.-sible de nier au niiuisière public,quel que soit le sort 
de l'action civile, ledroitdese mouvoir,deconcluie,de requérir, 
de provoquer la répression? Auirefois, l'action civile et l'action 
publique se tenaient étroit ment ; il fallait, comme disent les 
vieux cnminalistes, que l'action civile animât l'action publi-
que. Aujourd'hui il n'en est p'us ainsi : l'indépendance de 
l'uctou publique est absolue. Vous êtes appelé en police cor-
rectionnelle par l'exercice légitime ou non de citation directe, 
vous acceptez le combat ; le fait, iudé, endamrnent du droit 
quipiu . résider ou ne pas sésider dans la partie civile, est 
soumis aux juges. L'acdon publique vous trouva là, elle 
s'exerce; et n'a pus besoin de proeder directement. En fait, la 
liberté de la défense n'a eu rien été gênée, il ne lui a pas man-
qué une garantie. L'action publique s'est précisée et la défense 
a pu la Combattre, el l'a combattue aussi complètement que 
possible el avec tous les moyens qui ont été reproduits ici. 

Le s faits d'abus de confiance et d'escroquerie u'appartien 
lient plus pour ainsi dire à la Cour, ils oui été écartes en pre-
mière instance ; j'en veux dire cependant un mol. M. Tardu 
n'a pas pu se faire illusion sur le succès de cetie partie de la 
plaint'. C' pendant il y a là un cou-idéianl qui atteint grave-
ment l'honneur de M. Sauvage, qui le place sur la limite de 
l'escroquerie. Ce blâme e.>l-il mérité ? il esi de notre devoir 
d'examiner ce point. Que Sauvag• ail apporte dans les prépa-
ration- de sa vie d'agent de change autre chose que ce qu'il 
devait y apporter, qu'il n'ait pas suivi les prescriptions de la 
loi, cela n'est, hélas! que trop vrai ; mais était-il juste de le 
relever avec autant de sévérité? Quant à nous, nous voyous un 
jeune homme qui, obligé, pour monter au parquet, d'avoir 
2,500,000 fr. est dans la nécessité oe battre monnaie, n'aller 
pour ainsi dire de porte en porle, de faire appel aux capitaux 
impatients, rouis a-t-il dans ces recherches commis un acte 
d'indélicatesse? L'acte auquel je fais allusion, c'est le fait de 
Francusur. A-t-il eu tort de dire que f s 200,000 fr. é aient le 
complément de la charge?ce n'est pas judiciarement p ouvé. 
Vous connaissez l'explication quia éiédonnée par la défense, il 
n'est pas possible,eiuffet, deéroirequ'il tût promis laréalisation 
d s 50,000 f, en argent sonnant, pas plus que M. Franccear 
ait compté, lui aussi, sur ceite organisatioudéfinitive et totale. 
M. Francœur apportait cet argent dans le désir défaire entrer 
son lils dans le monde de la Bourse; il n'était pas aussi diffi-
cile, et je crois qu'il est vrai de dire que satisfaction lui a été 
(tonnée. Du reste, il n'y a jamais eu deplain'e de sa pa't. Ce 
considérant devra donc disparaître : j'ai là-dessus une opinion 
aussi ancienne que ma magistrature, je crois qu'obligés de 
motiver vos arrê s de condamnaiion, vous n'êtes jias obligés de 
motiver vos arrêts d'absolution et que c'est peut être dépasser 
le tôle du juge que de flétrir un prévenu qu'en iicquitte. De deux 
cbosis l'une, ou le magistrat a la conviction que le fait existe, 
et il doit coiidmuier, ou il ne l'a pas, el je dis qu'alors il n'est 
pas juste, ne lui appliquant pas la loi pénale, de lui en infliger 
les tenues. • 

J'arrive maintenant à l'infraction de l'article 85. Stuvage 
avoue avoir joué; il ne l'avouerait pas, qu'il serait forcé da le 
reconnaître par les états de liquidation qui constatent qu'il a 
joué même dans des proportions 'considérables. Mais vous a-
» on oit, ce qu'a fait Stsuvege, est-ce que la loi la prohibé ? 
La loi n'a-t-elle pas plutôt voulu interdire aux Bgents de change 
un commerce sérieux? Si bien que Sauvage n'aurait pas eoui-

inis l'infraction à l'article 85, mais bien l'infraction à l'artic e 

421 du Code pénal. Le Tribunal a répondu que cette distinc-
tion blessait la morale et l'esp'it ne la loi, c'est vrai. Cette 
ptvsc'ription est une des plus vieilles loi- de la monarchie; ou 

parlait de son ongin., que l'un faisait remonîer a 1029, c'e st à 

1312 qu'il fallait dire. Dons son article 9, c-tte Ordonnance, 
rendue par l'Inlippe IV, dit: «Aucun coor relier ne pourra 
faire commerce de marchandises dont il sera courretier. » 
Pensée morale, élevée, puissante, qui de.ans a été pro, lamée à 
tomes les époques, eu 1629, en 1673, par l'arrêt du conseil de 
1724. en 1785, 1780, et qui, a, rès avoir disparu un moment 
apiès 89, reparut comme une nécessite du commerce, comme 
un devoir de l'autorité publique. Sou éloge je ne veux pas le 
faire, il a ete luit dans d s termes que je ue pourrais égaler, 
pur le comte Mollien, l'un des plus grauds hommes de bteu,, 
l'un des ministres les plus émi-Cnls du premier Empire. 
« Parmi tous les mandataires, disait M. Mollien au premier 
consul dans uue conversai ion à la &ialmai*on, il n'y < u pas 
dont la fonction «oit p'us éminemment discrétionnaire que 
c lie d'un agent de change : il est une espèce de notaire oral. » 
Q i'Ve bel e expiéssiun. "il lui suffit ne déclarer qu'il a 

acheté et vmtudes ettèisà tel prix, ou bien qu'il n'a trouve 
ni acheteur ni vendeur au prix qui lui avait été désigné; 
sa seule dérlaranou a lorce de loi et devient obligatoire 
pour son commettant.; sans doute puur conserver d ns 
ton le sa pureté le caractère d'impat Haine el de d.sur 
téressemeni nécessaire à cette piole-siou, le premier de-
voir d'ufi agent de chai ge e>l de s'abstenir de faire aucun 
RI bat, aucun, vente o'i ffeis pnbl es pour sou'propre compte 
concurrt mnu ni avec les marches de ce gune qu'il coBtracn 
pour le compte oes autres. » Q an I est venu le. Code de coin 
rnerce, 'a pn luhitio . a eié maintenue; vo ci ce que disait l'un 
des orateurs du ç;ouveru'nient, M. R.gnauid de Saim-J.an-
d'Angély : « La confiance, disait il, mut autant à la morali é 
dis intermédiaires qu'a la solidité de» ve.udeuseï acheteuis » 

Es -ce que c'est sent u«e<n. m qu'où a pu sou>enir que la lu. 
ne s'appliquait que quand l aKeut de change avait créé une 

entreprise rival» ? En l'eut, ndunt plaider, je songeais aux pa 

rôles du tribun Jard-Panvillier, orateur du Tribunal, dans 

son rapport sur le livre I« du Code de " ° 
honore leur profession en déclarant qu elle . P « f 
cée par un homme qui a fait faillite, et elle iSorie » J9 
voy u.ee en leur faveur jusqu'à leur '««rdire • pb ' ^u, -

se mettre dans le cas de l'exclusion, par 
tendant, sous peine de destitution irrévocable, Je «aire je 
opérations de commerce et de banque pour leur pru

(
> ^ oqj* 

et de se rendre garants de l'exécution des marchés dans 

quels ils ils s'entremettent. . «renier 
4

 « L'escèce de confiance ahsolue que doivent leur accef er 
ceux qu, ont recours à leur ministère le veul aussi. neWt 
pasqu'iU puissent .'exposer à compromettre les "«értge 
leur, clients, en compromettant leur propre fortune partie 

entreprise hasardée ou malheureuse. J-
I C'est coque la lo, a voulu prévenir par une disposMOo 

que quelques uns d'entre eux trouveront peut-être trop sépe, 
mais qui aura l'approbation de mus ceux qui sont sages M 
bonne foi, et qui est plus que jamais nécessaire aujuin, a 

que le jeû sur les effets publies est devenu unefureur qu, orne 
la ruine d'une multitude de. pariiouliers sans aucun avaitàgo 
pour le gouvernement, m pour les possesseurs de route: sur 

l'Etat. » 

Le Tribunal ne s'est donc pas trompé, et son considérait est 
parfaiieirieBt jo-tifié. Le cri de la conscience et esprit le la 
loi uu • j'ai puisé a sa source la plus pure le veulent auH. .Si 
doue Sauyagea joué, quelque nombieuses que soimt lesopé-

rations fictives auxquelles il s'est livré, I art. 8o lui de'ieni 

applicable. I . 
Enfin, dit M. l'avocat général, pouvez-vous prononcr la 

destitution el l'amende? Ou discute le droit de desiiiuiun a 

l'autorité judiciaire. J'avoue que cetie question est delcate 
plus par son voisinage que par elle-même. La déboise ojpose 
deux arguments: l'un tiré du texte même de l'art. 87, et. au-

tre de la séparation des pouvoirs. 
L'argument de t xto »st sans valeur, les adversaires disent r 

>< Une condamnation à l'amende qui sera prononcée. » Sera 
n'est pas seront; ce ue sera pas deux choses, ce sera l'amiiide 
seulement. Le législateur, poursuit l'organe du ministère pu-
blic, n'est pas toujours a l'abri des erreurs de langage; telle 
erreur va vous être expliquée historiquement. Le projet pri-
mitif disait: « Et une condamnation a l'amende qui ue jeut 
être au-dessous de 3 000 francs pour la première fois. » Puis 
il y eut une discussion sur le chiffre de l'amende, el aussi sur 
la juridiction qui prononcerait. L s uus voulaient que ce fin 
le Tribunal de commerce, d'autres la juridiction corr..cton-
nelle. On s'arrêta au Tinbunal correctionnel, et on dit : «Qui 
sera prououcée par le Tribunal de police correctionnelle; » on 
supprima ces mo i : « pour la première fuis, » paice qu'ut fit 
remarquer que la destitution était irrévocable, et qu'il n'yau-
raitpasde «seconde fois.«Ou avait perdu de vue la destitution, 
et ce fut l'amende seule qui fut donnée comme sujet au verb; 
sera, au point de vue de la juridiction correctionnelle^ préfé-
rée à la juridiction commerciale. 

J'arrive maintenant au cô'é plus sérieux de la discussion, la 
séparation des pouvoirs. Celte séparation n'a jamais existé, ni 

sous l'empire de l'ordonnance de 1673, ni depuis; que le fait 
fui soumis au lieutenant civil ou au fieutenaut de police, c'é-

tait toujours le mémo juge qui prononçait les deux peines. Cet 
argument historique a de la valeur, car il faudrait établir 
qu'on est reveau sur le passé. Eh bien ! les cho en se sont (un-

jours passées commeavant.L'arrêt du conseil de 1724, à la siote 
de la banqueroute de Law, répète l'ordonn. de 1673, l'an. 10 de 
l'arrêlé du 7 prainalan X ég dément.La Cour de cassation l'a 
aussi décidé en 1823. On opposait l'article 17 de la loi de ger-

minal an IX, mais ces dispositions ne sout pas incour.iliabes, 
pus plus que l'article 87 du Cote de commerce n'eul inconci-
liable avee le décret de 1816. Suis doute, c'est l'autorité sou-
veraine qui doit, suivant les règles, pouvoir ô er les fonctions 
auxquelles elle a nommé et a seule le droit de nommer; mais 
on ne peut refuser à cette même autorité le droit de déléguer 
le pouvoir de destituer dans des cas spéciaux et déterminés. 
Aussi ce n'est pas à un autre titre que les Tribunaux desti-
tuent, c'est seulement comme délègues de celte autorité sou-
veraine. 

Qui pourrait se plamdre de cette délégation ? ajoute M. l'a-
vocai-géuéral, qui est-ce qui p rd à tout cela ? Personne, m le 
puuvoir souverain, ni le justiciable, ni -l'officier public ; et 

qu'il nous soit permis de le dire, est ce-qu'il n'y a pas plus de 
garanties dans un ; Cour de justice que dans ta ' volume d'un 
ministre, quel qu'il soit, eisurtoutd'une chambre syndicale? 
Quand il a convenu au pouvoir souverain de ne pas déléguer, 
il l'a fait expressément , pour lits avoués, par le décret 
de 1810. La question a été enfin jugée pour les agent* de 
change : eu 1809, le miuistre des finances a voulu enlever aux 
Tribunaux cette délégation, le Conseil d Etat l'a maintenue. 
Cette décision n'est pas la seule, et récemment la Cour de cas-
sation, sous la présidence de M. Troplong, toutes chambres 
assemblées, a maiuteuu à l'autorité juJiciaire celte peine ir-
révocable. 

M. l'avocat-général examine enfin la que lion de savoir si 
on peut cumuler les nspos bons de l'article 85 et de l'article 
424 du Code pénal, L'organe du ministère public pense que 
le principe de non-cumul posé dans l'article 363 du Code d'iu-
S'ruc ion csiunneile ne s'applique pas aux contraventions et 
délits prévus par des lois spéciales. Il cite l'opinion de Men-
gin conforme à la jurisprudence de la Cour de cassation. 

Le jugement doit donc être maintenu, dit M. l'avocat-géné-
ral, sauf une ou deux observations. Le jugement maintenu, 
Sauvage devra être destitué; il cessera d'être agent de change, 
parce qu'ii a méconnu les devoirs de sa profession, devoirs 
essentiels. En demandant à la Cour cette confirmation, et sans 
oublier les torts graves de Sauvage, j'éprouve de la tristesse 
de voir la carrière d'un jeune homme brisée; il est coupable 
sans doute, mais cette culpabilités bien des atténuations tirées 
du milieu où Sauvage a vécu : n'est-il pas uu disciple plutôt 
qu'un maître ? Mais c'est un exemple que la justice va fain;; 
l'arrêt de la Cour avertira qu'il laut que tant que la loi est 
debout elle soit respeciée, et qu'on ne doit pas dire corn ue 

ou le disait devant une autre juridiction dans une affaire qui 
a quelque rapport aveo celle-ci: que les faits sont plus forts 
que la loi. Non, la loi entre les mains du ministère public 
reste la loi, ei c'est en son nom qu'il requiert. 

M" Mathieu a la parole pour répliquer ; il s'exprime 
ainsi : 

La Cour n'atlend pas de moi que je proteste contre les élo-
quentes paroles qu'elle vient d'entendre. S'il en était besoin 
je m'y associerais loin, de les coutredire.Oui, la loi, tant qu'elle 

> xi*ie, a droit a tous les resprets, à ceux des magWrata qui 
l'appliquent, a ceu» du défenseur qui resiàiént à son applica-

tion U i jour viendra t-il, ainsi que le disait M. l avocat-ge-

uerai, i ù les agents de change ,Ourron f.ire libtemeflf ce que 

les articles 83 et î-6 du Cote de commerce interdisent a leur 
miuislèri ? la ne suis : 

C'est le secret des Dieux, et ce n'est pas le mien ; 

mais tant que la législation n'aura pas été modifiée, si con-
traire qu'elle semb e aux fats et aux nac ssites aetuefes il 
la faut accepter el subir; je le proclame comme v >us. Je fais 
plus : M. S uvag.t a eu uu tor , un ion gr„ve je le reconnais. 

Uu'il ait de.-oh. i a l'uniole 421 du Cud-i pénal ou à l'article 
85 du Co te de commerce, il a enfreint la loi, ei je n'enieù is 

nutb m nt, en luttant dsv.iiil vous contre une condamnation, 
le glorifier d: sa désobéissance. 

liais cet e Concession faite, i oncession nécessaire, et là mê-

me où Us fa.ta ne seraient couverts m par une fin de no -re 
oevoir, ni par la > rescriptiou, j'ai le droit d examiner da .» 
pielle ine-ure ta loi devait être upph juëe, é< si les premiers 

juges, la uù ils écartaient la piéveuiion d'abus .se confiance et 

<1'. s roquerie, n'ont p <s exag re jusqu'à a dureté, je n'ose 
dire ju qu'à l'injustice, leléâ w qu'ils ont cru pouvoir iiifl ger 
a M. Sauvage. Avaient ils ce droit de h âme, là < ù rien ne fém-
bail tega ement Sous leur juridiction'' Je ne le recherche pas ; 

mus en ont ils l'ail uu ust-g-. auquel la Cour puisse s'associei? 
c'est là ce que, avant u'ar iver à U discussion, je prie là Cour 
le me peimettre d'examiner en quelques ni ds. 

De q .oi s'ag.t il, dans tes cOiisi lerauis que M. l'avocal-gi-
néia', et p- |eu remercie, vous déniante eu quel pie sorte 

d!. ffac r il ne s'agn p.s même d'un fit personnel a M. 
Tardu, d.iiuncépo lui, et qui ait pu lui fore preju lice." 

C'est un témoin qui la produit, un témoin qui s'est fan l'a. i-
v rsaire des M. Sauvage sans se conaniuer, dir ectement au 
,.oln8, SKJp accusateur. Et qu'est-ce que & tau ? Qu'a t-i| d

e 

tamoble, je i,e d.s pas devant l'artide 405 du code pénal 

iiiils devant les scrupules de 1a Cuiisoieuce la plus délicate ? 
JugiZ en, messieurs. 

l'/ancœur avait promis les 250,000 fr. nécessaires pour 
compléter k somme exigée pour la constitution définitive de 

iL XnTe r
 m,s pour

 condition sine quâ non que 
les 2,250,000 fr. formant la différence seraient réellement 
payes t Ne suffisait-il pas qu',|

s
 t„

s
,ent réellement souscrits? 

Je ne veux pas m arrêter à cette nuance. La lettre de M 

rrancœur devait payés, je le veux, je l'admets; mais celle de 

»a"vage était moins explicite, et. pouvait s'entendre d'une 
souscription qui complétât le capital. 

a 'uv'!*';
1 cl">t-*1 arrivé? A la fin de novembre 1858 

z,AIU,l)0) fr. etan-nt souscrits el « versés; » il restait uns 
somme de 50,000 fr., fallait-il attendre et ajourner une con-
clusion définitive? M. Keynart, le véritable intéressé comme 
vendeur, nul ne le pensa, pas plus que M. Sauvage. Ce dernier 
prit les 50,000 fr. - t les ajouta à son intérêt dans la charge q

u
j 

tut ainsi por é à 650,000fr. M. Reynart lui donna quit ance le 
prix de l'office fût libéré, et ces 50,000 fr. furent représentés 
et au-delà dans un compte courant où M. Kevuart était crédi-
teur de .plus de 150,000 fr. Ce fut alors que'M. Francœur fut 
averd que les 2,2o0,000 fr. étaient versés et qu'il pouvait aer-
ser à son tour les 250,000 fr. qu'il avait, promis. Qui lui a dit 
cela? E<t-ce M. Sauvage? Est-ce M. Reynart ? La question 
est douteuse, car M. Reynart, non pour venir eu aide à son 
jeune successeur, mais par respect pour la vérité, est venu 
loyalement dire au Tribunal que c'était lui, peut être, qui 
avait fait cette déclaration à M. Francœur. Mais, je supposa 
qu'elle soit venue de 54. Sauvage, eu quoi est-elle reprochable, 
eu quoi méritât-elle le blâme que le Tribunal lui inflige, la 
surtout où M. Reynart l'a connue, sans la désapprouver, lui qui 
savait à merveille la siluattûn et les engagements de tout le 
monde ? Je l'avoue, ma conscience a moi se refuse à trouver 
dans ce fài; et dans les circonstances qui s'y rattachent l'ap-
parence d'un acie mauvais et convraiie à la délicatesse ; et 
peut être vous étonnerez-vous avec moi de la sévérité des pre-
miers juges si je vous dis que M. Roux, l'un des plaignants 
devant la chambre syndicale, choisi pour y porter la paru e 
au nom de tous, à cause de son ancienne profession sans doute, 
et surtout de sou incontestable ta eut, U. Roux, qui n'est pas 
suspect, déclarait à l'audience qu'il ternit M. Saovage pour 
un homme parfaitement huuorabl , ei que son seul gr ef cou-
tre lui c'é ait le jeu auquel il s'eiait livré. 

Je tenais à vuus redire ces choses, parce que, ainsi que l'a 
pensé M. l'avoca -général, si grives que soient ia peine et 1 ■ 
pr. ju lice que le jugera ut lui t'.it subir, M. S iuvage, et avec 
lui eux qui l'eutourtnl de leursff ciion et de leur estime,en 
ont moins souffert que de ce b àrne que, quoi qu'il arrive, j'ose 
maintenant vous prier de faire disparaître. 

Et maintenant, reviendrai-je sur la faute? M. l'avocat géné-
ral, dans ce réquisitoire impartial et modéré, dans su séveriie 
même, m'a en q telque sorie affranchi de cette partie de ma 
lâche. Le parallèle qu'il vient d'établir entre le plaignant et 
l'accusé me dispense presque de mute réfutation. Puis je ce-
pendant laisser passer sans réponse ces griefs, dépourvus de 
toute preuve, que le Tribunal a écartés, elsur lesquels, l'accu-
sation d'abus de confiance, par exemple, il n'a pas souffert 
une explication de ma part PCummo'iit les reproduit on quand 
on n'a ois appelé de leur sentence, et qu'on se vante de sa mo-
dération? Je me borne à protester contre ces allégations, coutre 

ces aveux qu'on prèie à M. Sauvage. Où a-t-on vu qu'il ail 
joué et perdu 80,000 fr. quand il était l'associe de M. Giurlier 
de Lamotte; où est la pi cuve que son père an parlé de mines 
d'orjiour attirer l'argent de M. Tardu ? et qu'est ce que cet abus 

de confiance si compiaisammeui invoqué ? Sur des fonds qu'il 
remettait au caissier, M. Sauvage a fait payer par celui-ci ses 
dépenses personnelles dans les premiers mois de 1858 ; mais 
jamais l'argent de la caisse n'a été employé à cela,, pas plus 
qu'à couvrir ses dettes de jeu. Tout cela est misérablement 
inventé, et si je n'y insiste pas, ce n'est point, qu'il me soit 
difficile de répondre: c'est que la Cour ue me le permettrait 
pas. 

J'arrive au procès... et tout d'abord à la fin de non recevoir. 
Ici, M' Mathieu, s'appuyant sur les dispositions combinées 

des articles 3 et 4 du Code d instruction criminelle, 2045 et 
2046 du Code Napoléon, 1003 du Code de procédure civile, 
démontre que celui auquel appartient l'action civile en répara-
tion du préjudice causé par une contravention, uo délit ou un 
crime, en est le maître absolu. Il peut y renoncer, il peut 
transiger sur elle, il peut la soumettre aux Tribunaux civils, 
et par cela seul qu'il en dispose librement, il peut en faire la 
matière d'un compromis, sans préjudice ne l'action publique 
qui appartient au ministère public. 

En fait, il soutient que M. Tardu a compromis, en consti-
tuant la chambre sydi cale des agents de change juge souveraiue, 
sans appel ni recours et à titre l'amiable compositeur, des 
difficultés engagées entre lui et M. Sauvage. Sa lettre du 3 
juillet 1839 donnait pouvoir à M. Séuez de porter toute planée 
devant la chambre syndicale, et cette plaime, il le déclare, 
l'obligerait en proportion de sa mise sociale. Ce qu'il appelle 
une plainte, c'est le comuromis signé le i" août, dont M. Sé-
uez lui rend compte le 2, en lui disant en même lemps : 
K Après la plainte de M .M. Houx et Francœur, est venue notre 
demande. » Or, cette demande, formulée par M. Sériez, c'était 
la dissolution de la soc.été du 4 juin 1858 (la première SÛT 

ciélé), et le remboursement de 425,000 francs, dans lesquels 
étaient compris les 100,100 francs de M. Tardu. Donc, il y a 
compromis véritable et sentence rendue par un Tribunal ar-
bitral valablement constitué. 

Peut-on opposer à M. Sauvage que sa fin de non-recevoir est 
couverte elle-même pour n'avoir pas élé proposée in limine 
lilis? Ça serait là une sorie de piège tendu à la défense, qui 
aurait eu le tort de ne pas insister pour avoir sur la fin de 
non-rec tvoir un jugement distinct et séparé. Mais, en fait, le 
premier mot des conclusions posées devant le Tribunal, c'est 
la fin du non recevoir. C'est donc sous sa protection et à litre 
purement subsidiaire que le fond est discuté. Si la fin do non-
recevoir est fondée, la Cour ne permettra pas qu'elle soit ainsi 
étouffée sous une exception qui ne serait pas digue de "ta jus-
tice. 

M" Mathieu oppose ensuite les articles 85 du Code de com-
merce et 421 du Code pénal, et il soutient que le premier, 
s'Hppliquant à des opérations de commerce réelles et sérieuses, 
permises à tous les citoyens, et que sa fonction seule interdit a 
l'agent de change, on ne peut l'invoquer à l'occasion de jeux 
et de pans sur la hausse ou la baisse des fonds publics, délit 
du droit commun, fiction pure, mensonges des acies mêmes 
dont parle l'article 85 ; il soutient que le même fait ne peut 
être un acté de commerce, constituaut la contravention punie 
par l'anode 87 du Code de commerce, et le délit de jeu el pa-
ri puni par l'article 421. 

Enfin, lais-ant à M* Dufaure, qui a bien voulu s'en charger, 
l'examen de la ques iou de prescription, l'avocat revient sur le 
po nt de savoir si I article «7 a.tri nie a la juridiction correc-
tionnel la la coui é.euce nécessaire pour proiioucer la. des.itu-
tiou. 

A l'ouverture de l'audience du 16, Me Dufaure a pris la 

parole. 

L'honorable avocat soutient que le fait reprochéà M. Sau-
vage est une contravention prescriptible, aux termes de l'ur-
ttcle 610 du Code d uistruc ion criminelle, par une année; 
qu'aucun des actes intenupnfs de ce.ie prescription n'ayant 
en lieu, M. Sauvage échappe a toute condamnation. 

E-t-ce une contravention ? dit IIe Dufaure. il. l'avocat-
general oppose l'anicle 1

er du Code pénal; cet article semble 
eu effet très p écis el nés clair; mais sou système e-t-il aussi 
fou lé eu réalité qu'il le semble eu apparence? L'article 1

er n'a 
pas voulu donner une règle inflexible, et ou se tromperait 
l'on si ou croyait que toutes les fuis que pour un fan une 
amende de plus de 15 francs est prouuiioee, ca l'ait est uu 
dé il, et qu'au-dessous de cette amende, ce n'est plus qu'une 
contravention. S Ion M. Faustin-He le. pa^. 2S, to n. 1er de 
so i ouvrage, la cl .ssificaliou de l'article 1er est iot±e iUale-
nefe; ce n'est pas une théo ie; celle classification même est 
abandonnée par le C .de pe- al lui-même. Ce même auteur, a 
la page 268, lom. VI tu mônV^ouvrà'gé, iniiqnea quui on re-
connaîtra nu délit d'une contravention, et après ce travail il 
donne une liste de .oniraveut ous, et par.m ces contraventions 
il s'en trouve qui sont puuies de peines supérieures a oes 
peines de police, el qu'il ap

t
ebe contraventions corrtct'on 

nettes, contraventions par leur nature, assiui ees seutemeu 
aux dtbls par la peine qui lus l'.appe, p u importe qu'elles 
soient déféré s aux Tribunaux corre tioiiutj'i*. 

Quelle est l.a rè^ie. de t.rescrqii ion qui sera appliquée à ces 
couir»veulions? Dans l'article 640 il c l parle de cuu'raveu-
■ IOIIK de pohee; le mot. s'y tonve, ou ; ourrau discuter à la 
rigu. ur si ce mot conlraoen ion de police ne s'applique PHS 

aussi a ce qu ou pour.au «prêter la police de la Buuiae,;n 

n insiste pas sur ce point; mais il soutient n 

de article 85 est prescriptible également^ nJ
8
 °°

n
 ^entinn 

ou les assimile aux délits pour 'j
a
 nrescri t

 U
"

e an[
"ée s? 

inégalité basante ; car, pour constituer U"S 11
 y s un 

suffit d un lait matériel pour lequel il n'y
 a

 minn
 il 

vous lui donnez ce caractère de contravenuo,, TJ'*^' Si 
[admettre pour la prescriiui™ Êi?5 '» PUt,,

P 
vous devez l'i 

paraît d'autant mieux si on cherche pourqu6l' iVa
 ff

-,llé8»'«H 
prescription' entre uu délit et nie contravention P , ,UK* de 

il faut une instruction plus longue, ,| f
aiu

 recherche!. ?. 1éli>, 
le tau, puis I intention qui a prési ié à ce fait J

 b°r4 
coopable qui lui a éto donné* ; pour la contravention

 0li
<>ti 

traire, du moment que le fait existe au c
0o

. 

donc une différence'radicale antre la natu^da*"dttii*'
 11 y a 

contravention. C'est cette différence qui fait corn ,re .d'
Ûi 1& 

prescription différente. comprendre
 Uaa 

Si donc cetie prescription n'est pas la mémo que DO,,. , 

délits, nous tomberons dans la règle commune de l'an J8s 

la prescription annale. •
 D

*'J, 

CJS règles ont été appliquées, dit M' Dufaure- il
 r

iu, u 
nion do M. Dalloz, t. XXXVI, Rép. général, y PresTri r 
unedécisi .n du Conseil d'Etat ren lue à la date du J JP

 "•' 
A jV^fif. miinaridn d-..,^ LV^ll

An
 + uiireri in o„ * Soûl 

,Page 
do ^ 

1852, rapportée dans DaUoz, t. MDCCCL1II, 3"
 Dar

 ,o m 

U (Laffi te et Gaillard); arrêt de la Cour de cassation aPBgl 

avril 1816, rapporté da is Dalloz, Jurisprudence 
XLVI, pa.tie4

e
',"page 116. Ainsi donc, tout ce quTe

S
fc

f
f

rale
' 

venliou est soumis a l'art. 610 pour la prescription. a' 
Dira-t-on que le fail puni par l'article 87 n'est pas u

ne 
traventiou ? L'article 87 dit que o'est une eontravenno °

0n
" 

rien n'autorise à dire que ce soit un déut, d'autant n! 61 

quesi c'était un délit, la loi n'aurait pas eu besoin de""H
Uï 

qu'il s rait soumis aux Tr.btiuaux correctioun-ds. 

dont parle M. Fnusttn Hébe. Sans doute, quand Parti M R 

a été établi, ou ne s'est pas pié ccupé de ces contiavem 
correctionnelles, mais la Cour san que, dansledmte o' '°"8' 
décision la plus favor.ble qui don être appliqute. ' e8"& 

AJ. l'avocat général de Vallée: Le.con raveuuons denol' 
sout seules prescriptibles par uuau. Q .aut a ix autres !^ 
oui le caracère de la peine qui e. fr.ppe; la peina êst n 
correctionnelle, c'est la prescription cor ectionnette qui e

st 

ptieable; le fait devient en effet correctionnel, qu'il
 s

'au ,
&

n 
délit ou coutra«euiiou, des que ce u'est pas une cootraventi 6 

do polico. oa 

M. l'avocat-geuéral cite, l'opinion de Mengin et l'arrêt d 
cassation du 11 juin 1829 rapporté par lui. 

C .utormèmeiit à cesopinm s, il faut se réforer aux disposi-
tions, générales du CoJe d'insirucoon criminelle. 

AI' Dufaure: Je ferai observer que dans les autorités invo-
quées par le niiuisière public, la question est tranchée par la 
question, qu'on n'établit pas la comparaison. Quaut à tu j il 
persisie dans les arrêts qu'il a cités et qui tranchent la q

u
^. 

tiou. 

Après ces répliques, la Cour a remis, ainsi que nous 

l'avons déjà dit, au jeudi 21 juin pour prononcer son arrêt. 

CHROIViaUE 

PARIS, 18 JUIN, 

Aujourd'hui la Gonféréuce des" avooats, sous la prési-

dence de M. Rivollet, assisté de M. Berlin, membres dut 

Conseil, a discuté la question suivante \ 

« L s agents de change omt-iis privilège pour négocier 

les marchés à terme à déc ouvert ? » 

Secrétaire-raporleur : M. François Beslay. 

MM. Gauthier de Valbrey et Pujos ont soutenu l'affir-

mative; MM. Albert Desjardins et Ballot-Beaupré oat 

plaidé pour la négative. 

Après le résumé de M. Rivoiet, la Conférence consultée, 

s'est prononcée pour la négative. 

M. Georges Thureau a présenté un rapport sur la ques-

tion suivante qui sera disculée le 2 juillet. 

« L'aggravation de peine prononcée par l'article 333dn 

Cope pénai contre les ministres d'un culte, doit-elle être 

appliquée au prêtre interdit? » 

— Les cheveux rouges, dans notre siècle, ne sont pas 

en faveur, non plus que les ânes alîuhlés d'une robe de 

cette nuance. C'est donc uo premier désavantage pour le 

débardeur Lalout d'arriver à l'audience orné d'une che-

velure couleur de brique, de moustaches buisson d'écre-

visses et d'une longue impériale en forme de carotte de 

Crécy ; son teint, lie de vin, est en parfaite harmonie avec 

cet ardent entourage. A ce premier désavantage s'en joint 

un autre, bien autrement sérieux : Lalout a déjà été con-

damné un peu pour rébellion, un peu pour tentative de 

viol et beaucoup pour vols. Ces condamnations ont en-

traîné contre lui la peine de la surveillance, et c'est pour 

avoir rompu son ban qu'il est traduit aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel. -, 
M. le président lui demande pourquoi il a quitte le lieu 

de sa surveillance, et est venu à Paris dont le séjour lut 

est interdit. ., 
Lalout : Ayant travaillé longtemps dans le bois mouil-

lé (on sait qu'il est débardeur), ça m'a procuré une mala-

die qui me revient tous les ans à la pousse des feuilles. 

M. le président : Il y aurait longtemps q ue vous auriez 

contcacié cette maladie, car il y a longtemps que vous na 

travaillez pas ; il y a plus de dix ans que vo os allez de 

prison en prison : en denrer lieu d'où veniez-vous. 

Lalout : Je venais de la centrale de Seine Inférieure. 

M. le président : Quel rapport il y a-t-il entre votre 

prétendue maladie et votre arrivée à Paris ? 

Lalout : Raoport que ma maladie étant de peau, on 

m'a dit qu'à Paris on les guérissait en quarante-tuM 

heures. . , L 

M. le président : Et en quel lieu de Paris s opère cette 

prompte guérison ? 

Lalout : A l'hôpital Saint-Louis. , . 

M. le président : Il fallait donc y aller tout droit a I hô-

pital Saint- Lti.ttis. 
Lalout : Je m'étais mis en roule pour y aller, mat^ 

ayant rencontré un ancien camarade de Aleluu, qui
 D1 

offert un verre de vin, je me suis oublié un inoiu dit... 

M. le président : Cet oub i a duré trois jours, ainsi q« 

lé constate le procès verbal de votre arres atiou. 

' Lalout : Pardon, je ne couchais pas chez lo marcha" 

de vin. 
Al. le président : Et où couchiez-vous ? 

Lalout : Chez mon camarade. , 
M. le président : Comment s'appelle ce camarade e 

où demeure-t-il '!
 n 

Laloul : A Melun, on l'appelait Bibi Michon ; pour sou 

domicile, je pourrais pas vous dire au juste sa p«*«j*g 

vu que nous y allions que le soir eu causant; c est 0 

une petite n e ooutre une égiise, eu l'ace d'une u 

tiere.
 fl p

n{ 

M. le président : Toutes vos e xplications conurora 

le soopç m que vous n'êtes venu à Paris que pom y 

imiier vos méfaits. Le jour, vous vous .achiez, com 

I,- font les mal faneurs ; la nuit vous rôdiez, comme 

les voleurs. ,
 ea

u 
L^alout : C'est pourtant bien pour ma maladie de p 

que je suis venu à Paris ; la preuve, c'est qu elle 

bien souHVir dans le mumeiit actuel.
 |[e 

A VMdtiai 'le sa déclaration, l'ex-debardeur se gw 
l'oredie, e t c'est dans c lie position qu'il 8 entend couu 

ue à treize mots de prison. 

— Dans la soirée d'avaut-hler, entre neuf et dix heures, 

le sieur Rolland, âgé d'une cinq .ainadie d «""'j*''
 vaIlt 

chaud de pmvre, domicibé rue do V. rsaides, eu e, e 

.levant la porte de sou logemeul au troisième, ni. -, ..^ 

percevail qu'il avait laissé sa clé sur uu point assc 
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e dispenser d'appeler un serrurier, et ne 

t pas retourner sur ses pas à celle heure, il eut l'i-

■ d'escalade
1

" la fenêtre du carré, pour passer de là 
■ K>./-k nui* un» nanalua rûoton AfiVûrtû nui n'A 

dans sa 
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von 

j
t
.
e
 u""^ambre pur une fenêtre restée ouverte qui n'é 

tait H, p-ree de la première que par une petite disiance. 

heureusement, en cherchant à opérer ce trajet, il prit 

fj ses mesures et se trouva précipité de cette hauteur 

?? je pavé de la cour, où il resta étendu sans mouvement, 

voisins, ir>
is en

 ^
ve

>' P
ar ,e

 °
ru

'
1
 de sa chute, le rele-

vèrent Tet prévinrent aussitôt M. Hubant, commissaire de 

du quai lier de la Sorbonne, qui se rendu en toute 

sur les lieux avec un médecin, le docteur Billard, et 

S, sûr-le champ administrer des secours à la victime, 

liais ce fut sans succès. Le sieur Rolland avait eu le 

Sauc brisé dans la chute, et il n'avait dû survivre que 
piques minules à ses blessures. 

on a retiré de la Seine hier, en aval du pont, d'Âus-

t(
,,i:iz,

 ie
 cadavre d'un homme d'une trentaine d'années 

'i paraissait avoir séjourné cinq ou six jours dans l'eau 

(4 ne poi tau aucune trace de violence. Cet homme, de 

^
e
 moyenne, avait les cheveux châtains et était vêtu 

,;im>! un ouvrier. Il éta.t inconnu dans les environs et 

plvjgil rien sur lui qui permit d'établir son identité ; son 

gjdïvre a dû être envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

Le même jour, un marchand des quatre saisons a retiré 

L canal Saint-Martin le cadavre d'un enfant nouveau-né 

,j
u
 sexe masculin, qui paraissait avoir séjourné quatre ou 

cinq iu
u

''
s datis

 '.'
eRU

'
 ,e

 commissaire de police du quar-
tier de la Porte-Saint Martin a ouvert immédiatement une 

enquête » ce sujet, et il a envoyé le cadavre à la Morgue 

rour y être soumis à l'autopsie des hommes de l'art. 

ÉTRANGER. 

AHBIUQUE. — On nous écrit de la Nouvelle-Orléans, le 

2?, mai : 

« Encore un bon msi re assassine par ses exclaves, et 

ceux-ci sommairement jugés et pendus par les Vigilants 

de nos campagnes! Un l'ait dune de remarque, c'esi que 

plus les colons sont doux et faciles, plus les nègres sont 

.■jtuganis et enclins aux votes de fait ; la race noire a bien 

'vile cl* gé en licence la liberté qu'où lui accorde. 

„ M. Christopher Edeun vivait sur son habitation avec 

uuefeuime indienne qui lui avait donné deux enfants, 

SUD, âgé de seize ans, et Enphémie, âgée de d x huii. 

sans êire fort riche, il était dans une position »ssez aisée et 

i! passait pour avoir des fonds dans les banques de notre 

vile. Il éiait un tx.edent maître pour ses esclaves, ne 

leur ii fi geait jamais e punitions corporelles et leur fai-

sait souvent oes cadeaux. Ses esclaves éia eut au tiombte 

de quatre, une cuisinière, Patience et son mari Baptiste, 

nés sur l'habitation, avec deux jeunes noirs de la Virginie 
achetés l'armée dei mère. 

« Le 14 du courant, M. et M
n,e

 Alcée, amis intimes de 

M. Edeliu, se présentèrent chez lui et ne le trouvèrent 

pas. Patience leur dit que son maître a lait bientôt remrer, 

et comme le jour tombait, elle servit à dîner aux deux vi-

siteurs, en ayant le soin de nietlie de côté la portion de 

son maître. Cependant M. Edeliti ne paraissant pas, M. 

Alcée se miten devoir de partir, et il allait prendre la route 

nidinaire, quand les esclaves lui indiquèrent un autre 

chemin sous prétexte que le sentier habituel était eu ré-

paration. Bien qu'étonne de cette persistance des escla-

ves à lui faire prendre uu autre chemhiqM. Alcée crut de-

voir se rendre à leurs observations, et partit avec sa 
femme. 

« Le soir, les nègres déclarèrent que le cheval de leur 

maître élait revenu sans selle ni bride, et que leur maître 

n'ttaii pas rentré. Le lendemain, les voisius firent des re-

ibevctes qui testèrent sans ré6u'tats; on ne irouva au-

tuaet/acede l'homme disparu. Personne ne soupçonna 

Lda au' l '?
 qU8 de comume
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se précipita sur le nègre. Une lutte s'engagea. Patience 

accourut, qui alla chercher son mari.Bapttste apporta une 

hache avec laquelle il acheva son maître. Pendant ce 

temps I autre noir de la Virginie était assis sur une bar-

rière et faisait le guet; le cadavre fut placé provisoirement 
sous un tas de mais. r r 

« Ce fut précisément quelques instants après que M et 

.
 A,C8

e arrivèrent. Les nègres n'avaient pas encore'eu 

le temps de faire dtsparaîtr le sang dont la terre était 

inondée, et voila , ourquoi Patience empêcha M. A cée de 

prendre cette route. S'il eût persisté dans son pr
0j

ei, il 

est ptobable qu'il eût découvert immédiatement le crime 

a moins qu'il n'eût été assassiné par les nègres. Ceux-ci,' 

le soir venu, chargèrent sur une mule le cadavre de leur 

maître et le po tèreut dans une cyprière au bord d/m |
aC) 

où ils le cachèrent sous des fagots de racines. Pendent 

toute la semaine suivante, ils ne tarissaient pas d'éloges 

sur la manière paternelle dont leur maître les avait tou-

jours traités, mais ils ajoutaient qu'à la suite de discus-

sions avec sa femme et ses enfants, M. Edelin avait mani-

festé 1 intention de qui ter le pays et de ne plus revenir. 

Deleurcôlé, l'Indienne >l ses deux enfants se portaient 

garants de l'intic.ee ce des esclaves, qui accompaguaie d 

les voisins dans leurs recherches et manifesiatent la plus 
vive douleur. 

« Cependant quand le noir Virginien eut avoué le crime 

dans lous^ses détails, les quatre nègres furent immédiate-

ment arrêtés; les colons voisins voulaient les pendre aus-

sitôt, et sans jugement. M»is, sur quelques observations, 

ils se sont bornés à les enchaîner ei à faire prévenir les 

Vigilants qu'ils eussent à tenir une cour criminelle le len-
demain. 

« Eu effet, hier à dix heures du matin, dix jurés, pro-

priétaires d'esclaves, se sont foi mes en cour de justice 

sous la présidence d'un juge de paix. Les nègres ont pré-

tendu qu'ils n'avaient agi que sous l'influence de mauvais 

conseils, et chacun d eux a cherché à se disculper eu tai-

sant peser sur son camarade la paît la plus active de i'as-

sassuiat. Aucun n'avait frappé le premier, donc il n'y avait 
personne de coupable. 

« Le jury ne l'a pas jugé ainsi. Après quelques minutes 

de délibération,les quatre nègres ont été condamnes à êire 

pendu» les jour même. A qua-.re heures du soir le shéritf 

a fait dresser une grossièie mais solide potence, et à qua-

tre heures et demie les coupables sont arrivés sur la 

même charrette eu lace du gibet. Les deux noirs sem-

blaient résignés à leur sort, mais Patience et sou mari 

pleuraient à chaudes larmes et imploraient la pitié des as-

sistants. Ils ont été pendus tous quatre à la fois, et à cinq 
heures la justice des hommes émit satisfaite. 

« On a recherché le cadavre de Si. Edelin, mais il avait 

élé presque entièrement dévoré par les crocodiles, et l'on 

n'a pu retrouver qu'une jambe et un tronçon de bras dans 
la cyprière où il avait été déposé. 

« Eophémie, qui est d'une beauté accomplie et qui a 

reçu une excellente éducation au*couvent, est arrivée à la 

Nouvelle-Orléans, et délare qu'elle ne veut plus habiter 

BU milieu de la race africaine qui a assassiné son père. » 

— HONGRIE (Temesvar, dans le Banal), 13 juin. — Le 

vibage de Khiorzy, situé à quelques lieues de distance de 

notre vi le, vient d'ê re le théâtre d'une application du 

Lynch-Laws, chose sans précédent non-seulement en 

Hongrie, mais aussi dans les autres Etals autrichiens et 
d'Allemagne. 

Vers la lin du mois dernier, un incendie se déclara à 

Khiorzy, dans la maison du nommé Kurleker, lequel, 

quelques jours auparavant, avait fait assurer ce bâtiment 

pour une somme qui en dépassait de beaucoup la valeur. 

Le feu se propagea prouiptement, el bientôt la maison ou 

il avait pris naissance, trois maisons voisines et deux 

hangars furent réduits en cendres. Par suite du fait de 

l'assurance que nous avons ciié, Kurkker fut générale-

ment soupçonné d'être l'auteur de l'embrasement, et ce 

soupçon acquit un haut degré de vraisemblance lorsqu'on 

sut que Kurkker avait disparu. La police fit d'activés re-

cherches pour l'arrêter, et elle n'y parvint que samedi 

dernier. Cet individu fut ramené à Khiorzy, où il arriva, 

mais seulement escorté de irois agents, dans la soirée, au 

moment même où les paysans revenaient des travaux des 
ch tmps. 

Aussitôt qu'ils aperçurent Kurkker, ils se jetèrent sur 

lui, ils éloignèrent les agents de police,et ils le frappèrent 

les uns avec d s bâtons, d'autres avec des pioches, d'au-

tres avec des branches d'arbre. Kurleker perdit connais-

sance et resta étendu par tejrre ; mais les paysans ne 

croyaient pas avoir encore fait assez, ils attachèrent le 

malheureux aune échelle et le promenèrent ainsi dans 

Loutei les r es du vidage, s'arrêtant à chaque carrefour, 
pù ils le battirent de nouveau. 

Cependant, l'un des juges du Tribunal d'Oravicza sur-

vint avec un détachement de troupes, el foi ça les paysans 

à abandonner la victime, laquelle, comme on le pense 
bien, n'était plus qu'on cadavre. 

De nombreuses arrestations ont été faites à Khiorzy, et 

la justice emploie tous ses moyens pour dé ouvrir les in-

stigateurs de l'atroce acte d'aveugle vengeance qui a élé 
commis. 

Bourse de Paris du 18 «ftiïsi 1SGO. 

3 ©/© [
 Au com

Ptant, D'
r
 c. 69 —.— Hausse « KO c. 

' \ Fin courant, — 68 95.— baisse « 50 c. 

4 li* f Au comptant, D
er

c. 97 05.— %iis*« « 05 o 

t \ Fin courant, — 97 —.— Hausse «
u

lU c. 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000f.3 OiO 
— coupon. ldO f.4 0|0 
_ — 100 f.a 0|0 
_ _ 500 f.4 Op) 485 — 
_ _ 600 f.3 0(0 455 — 

Ville de Paris, 5 0|0 1852 
— — 1855 

Seine 1857 226 25 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles -- — 
— 3 OlO . 301*25 

Rouen 
Nord 306 25 
Lyon-Méditerranée ' 

— 3 0[0 308 75 
— Fusion 3 0(0 

Paris à Lyon 
— 3 0i0 301 25 

Rhône 5 0|0 
— 3 0[0 305 — 

Dern. cours, 
comptant. 

I Ouest 
| — 3 0l0 
| Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0(0 
1 Strasbourg à Bile 
| Grand Central 

— nouvelles. 
| Lyon à Genève 

— nouvelles. 

| Bourbonnais :.. 
| Midi... 
| Uéziers 
| Ardennes 
j Dauphiné 
j Clieui. autrichiens 3 0l0. 
| Lombard-Vénitien 
| Saragosse 
j Romains 
| Marseilile 

300 — 

298 75 

301 25 
301 25 
110 — 
300 — 
300 — 
256 25 
2a7 50 
2(i0 25 
243 75 

S 0(0 comptant .... 
Id. fin courant . 

f l[i O|0, comptant 
Id. fin courant. . 

t 1[2 ancien, eompt. 
4 0(0, comptant 
Banque de France.. 

1er cours. 
68 40 
68 
97 
97 
95 

40 

50 

2856 — 

Plus haut. 
69 — 
69 — 
97 05 

Plus bas. 
68 40 
68 30 
97 — 

Dern. cours. 
69 — 
68 95 
97 05 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 683 
Comptoir d'escompte.. — 
Orléans 1340 
Nord, anciennes 985 

— nouvelles 865 
Est 600 
Lyon-Méditerranée.... 880 
Midi 518 
Ouest 571 
Genève 400 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... — 

75 

Dern. cours, 
comptant 

Béziers 110 — 
Autrichiens 525 — 
Victor-Emmanuel 410 — 
Russes « — — 
Saragosse 530 — 
Romains 330 — 
Sud-Autrich.-Lombards 601 25 
Caisse Mirés 240 — 
Immeubles Rivoli .... 111 25 
Gaz, C« Parisienne 877 60 
Omnibus de Paris. ... 910 — 

— de Londres.. — — 
C" imp. des Voitures.. 61 25 
Ports de Marseille 407 50 

En général, partout où vous voyez une 1. gendë , quelque 

erronée, quelque amplifiée qu'el e r oit, vous pouvez être sûr 

qu'en allant au fond des choses vous trouver-z une histoire, 

a dit M. Auguste V»le', uu savant sorti de I Ecole des char-

tes. Ce sont ces histoires iradiiionnell. s que l'éditeur des Lé-

gendes populaires illustrées publie en brochures séparées.. Il 

suffit d'en énumérer les titres pour faire compreu ire tout l'itité-

rêtqui s'aUache à leur lecture : la Pie vo'euse, Héitwe et Ahei-

lard, Cagliostnx Mandrin, la Bergère d'I'ry, N olas Flamel, 

Robert-le-Deible, Latude, l Uaume an Masque de Fer, font 

partie de cette collection, et chaque légende, accompagnée des 

documents historiques, forme uu tout complet qu'on peut se 

procurer séparément pour 50 centimes à la librairie Mar-
tiuon. 

— Le théâtre de la Porte-Saint Martin a inauguré, avec ua 

immense succès, une délicieuse salle d'été où l'on peut jouir à 

l'aise du magnifique sp.ctacle dép oye dans le Gentilhomme 

de la Montagne, l'un des plus beaux drames d'AlexanJre Du-
mas ; ce soir la 8' représentation. 

— AMBIGU. — 5' représentation du Juif-Errant, avec l'ini-

mitable créateur, M. Cbilly, daus le lô e le Rodin, M. Albert 

dans ce ui de Jacques Rennepont, M
m

" Suzanne Lagier la reine 

Bacchanale, le spleiidide ballet par M. Spinosa et M
m

" Mout-
plaisir. 

SPECTACLES DU 19 JUIN. 

OP4RA.— 

FRAISAIS. — Le Duc Job. 

OPER» COMIODE. — Le Châ'eau-Trompettc, Rita. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Gil-Blas. 

VAUDBVILIE. — L'Envers d'une Conspiration. 

VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 

GvttCiASt.— Les Pattes du mouche, Jeanne qui pleure. 

P»LAIS-ROT»L. — Lis Trois Fils de Cad. t Roussel. 

PORT K SAINT MARTI». — Le Gentilhomme de la Montagne. 

4«mGU. - Le Juif Errant. 

G\ITÉ. — Une Poiheresse. 

Ciagoi IMPÉRIAL. — hVluï e et Abeilarl. 

FULIES. - Pu.sque les rois, la Nuce, le Mari, Monsieur. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Monsieur G-irat. le Jeune Homme. 

B •nrFES-l'AKisiKS». — Titus et Bérénice, le Sou de Lise. 
LUXEMBOURG. — Le Iloi, la Dame el le Valet. 

B.-.iim»aCH»i». — Ilarialan. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestres à 8 b. du soir» 

HippuDitOME. — Specucie équestre les mardis, jeudis, samedis 
et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-VIUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 

{ KOBLKT HOUDIN. — A 7 heures 1j2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouveMes de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12. boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-
dredis et dimanches. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes le dimau-
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

Ventes immobilières. 

AODHNCK (MES CRIÉES 

ii A fiUËIL 
Etuae de M° PALLIER, avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, 51. 

Vente sur licitation, entre majeur et mineure, 

«ujnb-nal civil de Versailles (Siiue-et-Oise), le 

leudi 12 juillet 1860, heure de midi, en uu seul loi, 

h une MAISON avec, ses dépendances, sise à 
Kueil, rue Saint-Denis, 15. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 
» adresser pour les renseignements : 

A Versailles: 1° Audit M* PALLIES, pour-
suivant la vente; 

che°4
A M

°
 Le8rand

'
 av

°ué colicitant, place Ho-

à M" Tel lier, notaire. 

Pour extrait : 

Signé : E. PALLIER. 

MAISON RUE ST-LAURENT A PARIS 
Etude de II* HERBET, avoué, rue Ste-Anne,46. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res, le mercredi 27 juin 1860, en un seul lot, 

D'une 1IAISOIV sise à Paris (autrefois Belle-
ville), rue St-Laurent, 23 bis. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser à IM'
s
MERHETet deBéuazé, avoués 

à Pans. : (862) 

Et à Rueil, 

.(909) 

^do de 

li 

PIÈCE DE TERRE. 

M* RCUION, avoué à Paris, rued'Hau-
» teville, 21. 

W
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MM TEKRAINS 
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E PEïtfk-àtwu o,,....^ i PEKOftlVE, avoué à Paris, nu 
de Grain mont, 3. 
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jjjuillei 'ggq tribunal civil de la Seine, le jeudi 
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GBA1BRÏS ET ITBBK M NOTAIRES. 

MOULIN A YAPEUIl 
Etudes de M" BVEFARR et PLVSOIV, avoués 

à Compiègne (Oise). 

A vendre, par le ministère Ue M
8
 LoulH 

RRASSET, notaire à Noyon, pour ce commis, 

Grand MOULIN A VAPEUR, monté de 

quatre jiaires de meules, avec force et disposition 

pour sept paires de meules, scierie mécanique, 

atelier de marbrerie, mai-ion d'habitation, petite 

terme, à Noyon, rue de Lille et boulevard du Nord, 

terres, sablier, s, sur les terroirs de Noyon, Por-

quéneourt et Sermaize, le tout arroudissenienijie 
Compiègne. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 1" juillet 

1860, a une heure, en l'étude de M' Brasset, no 
taire à Noyon. 

Mises à prix. 

Le grand moulin à vapeur et la scierie mécani-

que ayant coûté plus de 100,000 tr., 40,000 fr. 

L'atelier de marbrerie, 7,000 fr. 
La maison d'habit..lion et la petite 

ferme, 8,000 fr. 

L'-s terres et sablières en plusieurs 

lots,' U.12 fr 

Il se fait à Noyon uu très grand commerce de 

grains. Cette ville est placée MIT la ligne du che 

non de far de Paiis à Sa.n.-O. jentin el du cauai 

latéral de l'Oise. .(908)* 

A PARIS ILSWH (ANCIEN HÔTEL 

RUE DE VERNEUlu, 13, faubourg Saint Germain 

A ven .re, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Par s, le 26 juin 1860 

Itevenu mt"de toutes charges et susceptibb 

12 088 fr. 
160,000 fr. 

LAWOiU.VVIT, no'aire à 

29, suce, sreur de M» B>u-

Cette vente consiste en couchettes en merisier, 

matelas, lits de plumes, paillasses, chaises, fau-

teuils, commodes, buffets, secrétaire ,en merisier, 

t»bles, draps, couvertures éa laine, couvertures en 

coton, traversins, oreillers, boîtes, effeis à usage 

d'homme, etc., etc. (3178) 

JU!1 

à céder, à Ctermont Ferrand (Puy-de-Dôme). S'a-

dresser pour les renseignements, à M" Mage, no 

taire audit Clermont-Ferraud, en face la mairie. 

,(3059) 

2
fU t Df d'agréé à céder. Produits: 

tUflnUEl^ 3,000 et 8,000 fr. ; prix 2,500 

ei35,000fr. V.M.Cotil.rue Poissonnière, 19, Paris. 

(3064) 

''augmentation, 

Mi e a p tx 

.11 S'adresser a 

Paris, rue Caumai tin, 

5ifHi^^R«ÂIUPARb 
*OUSMER, avoue à I ans, rue de 

dur. (837) 
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rue Cardinel, 
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i, à vendre sur une enchère, en la cham-

bre des iiutai es d Paris, le lOj illel I860,a midr 

M.seàpnx: 20,Ot.O le 

S'adresser a M
E
 RESCOUMS, notaire 

r.s, rue de Provence, 1, depos.iane du cahier des 

charges. - ^
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COMPAGNIE ROYALE DES 

CHEMINS DE FER PORTUGAIS 
Le conseil d'administration a l'honneur de faire 

savoir à MM. les actionnaires qu'une somme de 

8 fr. par action bherée de 200 fr., soit 8 pour 100 

pour intérêt et dividende du premier semestre 1860, 

sera payée sur les actions de la Compagnie à da-

ter du 1" juillet prochain, 

A Paris, à la canse de la Société générale de 

Crédit industriel et commercial, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 66; 

A Lisbonne, au siège de la Société ; 

A Madrid, chez M. José de Salamahca; 

A Londres, chez M. G.-E. Baileras et C\ 23, 

Philipot Laue. .(3171) 

SOtllTÉ DES ' ESCOU uMULS 
Conlormeiiienl aux pouvo r> qui lui ont ete don-

nés per MM. les actionnaires de la société «les» 
ESCO-lil'ilie», il. JacqUet, bqui laieur de cette 

société, a t honneur ue les couvo |uer en assemble* 

ordinaire et extraordinaire pour recevoir sescump-

tes et prelidie toutes les mesures qui Seront ji.gees 

utiles. . .- . 
L'assemblée aura lieu à Màcon, le jeudi 5 juil-

et, en l'étude de M
e
 Coudeininal, notaire de ta 

société, à l'heure de midi. .(3l7l) 

COMPAGME DES 

MINES M IMRE M HlELVi. 
Société V. Môrôfè* el C'. 

MM. les actionnaires de la socieié des Mim-w 

«le enivre de IIIK'Ivu sont convoques eu 

ass. mblee
 s

.nerale annuelle ordinaire, pour le sa-

medi 30 juin 1860, a une heure de relevée, salle 

Herz, rue de la Vie. ui'e, 48, a Pans. 

O d e du j nr : 

1° Rap o-t du ge aut sur la situation el les opé> 

ra mus île la société pendant l'exercice du 1
er

 jai. 

vier au 31 dec mbre 1859; 

de quarante actions de jouissance, et en faire le 

Jépôt nx jours avant l'assemblée, au siège de la 

société, rue Bergère, 20, à Paris, en échange d'un 

récépissé qui servira de carte d'entrée. .(SI73) 

OBLIGATIONS 

DE L'ANCIENNE ■ C,E D'ORSAY. 
MM. les propriétaires d'ob'iga'ions (p emière sé-

riels l'ancienne compagnie du Coiemln de fer 

de Puri» À Orsay, sont invites à se réunir en 

assemblée générale ordinaire, le samedi 7 juillet 

prochain, à midi précis, dans une des salles de la 

Compagnie d'Orléans, rue de la Chaussée-d'Antin. 

11, à l'effet de procéder au tirage de 46 obliga-
tions à amortir en 1860-

Les caries d'admission à cette assemblée seront 

délivrées, contre le dépôt des titres au porteur, 

daus les bureaux de la Compagnie d Orléans, rue 

Je la Chaussée-d'Antiu, 11, tous les jours, de dix 

heures à deux heures, jusqu'à la veille de l'as-
semblée. 

Les propriétaires d'obligations nominatives ne 

sont pas obligés au dépôt; ils seront admis à l'as-

semblée sur la simple présentation de leur litre. 

Les commissaires, 

(.) DAVID, BO.\NBT, BARBIER SAINTE-MARIE. 

LES LfPDATEllS ddi^té 

ces mutuelles maritime** sur corps de 

navires, invitent les anciens sociétaires à se réunir 

au siège de la société, cité Trévise, 3, à Paris le 

jeudi 28 juin courant, à 2 heures précises, à t'effei 

de délibérer sur les dernières mesures à prendre 

,ajur clore cette liquidation. .(3172) 

Navires en charge. 

Etude de M" CAUWÊS, huissier, r. e des Bourduii-

llalS, 31. 

aux encher s publiques, »pr#s deces, en 

'j une maison «nuée a Pari-, quan e, 

.fAut .nl, rue Verde-et, 3, le J,**'.*»'^^ 
à neuf heures,

 y
ar. le minière de M» vloul,.,, 

icouimissaire-pris.ur, rue Nve-St-Augusuu, o. 

2* Rapport du comi e de surve Pance; 

3° Examen et app. ubatioii d s comptes de l'exer-

01
V Nomination de deux membres du conseil en 

rèat'piàcëtneiit de leux membres sur,aut aux ter-

mes de l'article 23 des statuts; 

Û» Déibecaliou sur les proposit ons qui pour-

raient è re soumises à l'a-semblée par le gérant. 

Pour «ÏÏ8 parue de l'aSfteinblée générale, il faut 

être ,-orteur d au moius vuigtacuons de capital ou 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MËSSAGbKibS IMPÉRIALES 

mm m umi. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi lu 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur a roues Ue 500 chevaux 

la Navarre, 

Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marin. 

im
r
 énalè, part ra de B r leaux pour Rio Janeiro 

touchant a Lisbonne, Si- Vincent i,iles duCap-Ven) 
t'ernauibuco et Bahia, 

Le 23 j un prochain. 

Les départs suivants amont lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les p., 

qu.'hots à vap-ur a roues de 500 chevaux : 

Estramadure, capitaine Troltier, tieuienaut d 

vaisseau ne ia marine impériale. 

liéarn, capitaine Autiirj de la Nuë, même grade. 

t.a Guyenne, capitaine Enout. 

Un avis uliérieur fera comiaitre la date de l'ou-

verlure.lu s-rvice annexe entre Kio-Jrtueiro, Mon 

tevi leo ei Buenos Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 

A Pans, aux Hess .g-ries Impériales, 28, r. N. D.-

des Victoires; 

Marseille-, au bureau d'inscription. 1, pl. Royale, 

Bordeaux, d» 36, quai Baccalaii ; 

Lyon, a M VI. Causse, place des Terreaux ; 

Pud.iu-k, New Coveiitry st.eet, 1, 

Piccat.lv VV; 

G. H. FleWher et C
e
, 11, Cbv'ëul-

Garden. .(z000)* 

uTNIFtttl DIS 1 
suria soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

RENZINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphins, 8, à Paris. 

Uédaill. à l'Exposition universelle. (3041 

SAVON LlMTIF MfiDICIN.lL 

L udres, 

Liverpool, 

MAUX DESTÔJAC 
Les malades de l'estomac, les convalescents et 

les personnes âgées ou faibles de la poitrine, trou-

veront dans le RACAHOUT de DËLANGRENIER, rue 

R chelieu, 26, un déjeuner nutritif, répara eur et 

aussi agréable que facile à digérer. (*) 

PIERRE
 D1

d'e

NE
 SA1PS0 ït^Z 

molalies rebelles au copabu, cubèbe et nitrate 

d'argent. Sampso, ph., 40, rue Ratnbuieau.(Exp.) 

.(2180,* 

DI^NUTWBLES EATTET 
dentiste, rue Sann -II uinre, 253. Ces dents tien-

nent solidement sans pivots ni crochets, et sont 

d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve : 

Elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les gen-

cives, ni d'altérer la santé comme les dents à 5 fr., 

maintenues à l'aide de crochets et de PLAQUES d'é-

tatn, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, tou-
tes matières nuisibles et dangereuses. (3039)* 

Il pré-

vient 
les crée a ses, gerç.nvs des mains, ma la Iles de 

peau. L'alcaii y est co nplètement neutralisé, de 

sorte que, soit pour la bar- e, soil pour in to..ei le, il 

n'irrite j* ..ais la peau. A l'amande amure, uu bou-

quei. L-- pain 1 fr, 50. les 6 pains, à Pari-, 8 fr.— 

Laroze, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26, chez le* 

parfumeurs et coiffeurs, 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DEiVOtES l)ul:Y\l»ES 
et de toutes les inh. miles qui s'y rail .client chez 

l'homme et. cln z la femme : à l'usage des yens du 

monde. — 7
e
 étuio ; 1 volume e 9UO p-iges, 

contenant 1' natouiie e( la physiologie de l'appa-

reil uro génital, av c la de crtptiou et le traite-
iiien. I s maladies, illustre de 

ï>{\ FKiUBES O'.NATOa.E 
,-ar le docteur JOZAM, I,S2 me de Rivoli ; 

2° iDrt même auteur : D UNE CAUSE PLU CONNUE 

DÉfL SUBIT PitE«A!t]iif 
sui.e u aliu.s p.eci).;, s. q excès • jjr c-dé le cuuoidé-

• aliuns aur I edacal on de la ,jeunesse; sur la gé-

nération an. l'éspoce humaine. — 1 vo unie de 

6 0 pages, c menant la description de la maladie, 

du Inliiement et de l'tiygién , avec de notub eu-
ses observa, ions de guerison. 

Pnx de chaque ouviage : 5 fr., et 6 fr. par la 

eosie, sous douille enveloppe; en mandai ou en 

timbres. Ch z l'a iteur, docteur J. ZAN, 18', rue de 

Rivoli; \lasson, libraire, 26, rue de l'AiiCieona-

tiuùiediv, nt . h z bs principaux libraires. 

A l'aide de l'un, ou de l'autre d" ces livres, 

tout malade peut se traiter lui même et faire 

préparer les remèdes chez son, pharmacien. 

Cunsui talion de midi a 2h., etparcorrespoud.(*) 

r 



5»0 GALETTE DES TRIBUNAUX DU 18—11) 4UIN 1860 

LIBRAIRIE de P. MARTIIVON, rue de Grcnellc-Saiiit-Honoré, U, 
Commissionnaire spécial pour la Wouwmîlé, 

En ajoutant 20 À p»r f
TO

n
C
 on reçoit franc de port dans tonte la France les ouvrag s annoncée'. — Les eomnMn sent expédiées dans la même journée. 

Eiégen?les en vente. 

Lk PiE VOLEUSE. 

HÉLOISE ET ABEiLAftD. 

DE PARIS. 

LATO DE, ou n mrmm, 
LE MASQUE DE FER. 

**■ i sa» î*» 

RECITS, IJLJLIJSTRÉS ÎMR CÉI^ESTIM MAMTEOIi ET 

LES HISTOIRES CURIEUSES RESTÉES OAI 
tEUlERS ARTISTES. RE TOUTES 
OUWEMIR RES PEUSBEES. 

Chaque légende forme une brochure grand iti-8* contenant la valeur de 2 volumes; elle est illustrée d'environ 1) dessins composés exprès pour cette publication 

et se vend séparément 50 ccnêinsps,
 % 

LÉGENDES EN PRÉPARATION : Le Juif errant. — Geneviève «le Brabant — l>e Parc aux CertY — JLa Tentation «le «îjnt An'olne — I.e 
«<»i ti 1 veiot. — Mathieu Lansbcrg. — l„e Wa^frage de la Médjnse. — Les Qsswtre Fils Aymosa. — Kolsiu des Bois - le Vampire — 
Surc ,,,ir

 Corsaire — Jeanne «TArc. — Barbe Mené —Guillaume Tell. - Le Wicacie de talnt Janvier — Le niable de VauVert — 
Le « bien de Montargl» - Cartouche.-Fra Uiarolo — La Kone SMnglante.-l.es Morls vont Ttte.-Lonls XI — Usants Korel — «englskan - ï-îerrrrLml te*' e,"
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«' -««««re Albert.-Jean Uart-Sfti«l Augustin .^Christophe Colomb. - La Vour de aeNle! 
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iftACLE DES ROSES. 

LA 0ÂHf£ BLâiCHE. 
IIS XVII fcï LES FAUX DâOPHIls 

ICOLâS FLÀMEL, L'ÀLCBlMiSîE, 

Li B «ÈRE 6' ;? Y
8 

DE BIENFAISANCE DU VASE D'ARGEN 
SI JUILLET PItOCHAI 

T 
"Pour rétablir et c«»ii8i>rver la couleur mitiirel!e eSe «a ebevelsïre. 

Cette eau n'est pas uee teinture, {ail bien essentiel à constater. 

Composée de sues de plantes exotiques et bienfaisantes, elle 3 la propriété extraordinaire do raviver les 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix ctu flacon : 10 fr. Chez A. L. CUISLAIN et C", rue Rich-lieu, ! 12, au coin du h mlev 

1P 
Comprenant le GROS LOT 
MM. DU VâSE Ù'IRGEIT DE 30,000 FR., SUR FACTURE D'ODIOT, ET DE 

- PLIS w LOT m mimmvt mmî PAR S. I, L'HPEHOI 

Ml tous les autres lots au nombre de 

litS™^^^^
 nu

i
rnéro8> concourant à tous les lots et pouvant gagner SO.OOO fr., prix 5 fr., donnant droit à une prime, livre, gravure 01 

S K ZÏT f *ï e'
1V0yail

*
 50 c

-
 en

 «".-Billet W>l de UN NUMÉRO, pouvant gagner 10,000 fr., prix 1 fr., donnant droit, à titre ae pnme, a une petite gravure ou lithographie. 

Envoyer pour ce DERNIER TIRAGE, autant défais 5 francs qu'on désire recevoir de billets de sériedonnant droit à la prime, à 

' «SWLLL-LASALLE, agent de la Loterie, boulevard Montmartre, 22, à Parts, et ajouter 50 c.pour recevoir la prime franco. 

1,000. 

D'une saveur délicieuse, il est touSque, 

digestif, stomachique. Il relève les 

constitutions affaiblies, et peut régénérer 
certains tempéraments, surtout ceux lympha-
tiques. — Prix du cruclmn, 6 francs. 

DÉTAIL : Pharmacie LAHOZE, rue Neuve-
des-Petils- Champs, 26; GROS, expéditions., rue 

de la Fontaine-Molière, 39 bis, à garis. 

VÉSICATOIRES D'ALBESPEYRES 
Nous appelons i attention de nos confrères sur 
les VèsicTitoires ogglutinatifs d

t
Atbespeyres.\\s ad-

hèrent à la peau comme le sparadrap et produi-
sent la vésicule en quelques heures, sans causer 
la moindre irritation.c'est une des rares amélio-
rations dont le médecin doit prendre note. Ii n'est 
pas inutile de rappeler à ce sujet que le pnpie> 

d'Albespeyres est la meilleure préparation pour 
entretenir abondamment, sans odeur ni douleur, 
la sécrétion des vésicatoires. {L'Institut médical.) 

Faub. St-t)enis,80,fet dans les principales pharrn. 

Les Annonce*.. Réclame* industrielles ou autres, mmi 
reçues au bureau du Journal. 

«<9<3l*tés --9eiiM*>i«?rclal«a. M Faillite*. «- rrafetieat!©»» légales* 

Cabinet «le M. MARINGUE, boule-

vard rie Stiasbourg, 10. 

Parronventions ïi rbajes du douze 
juin mit liuil cent soixante, M

 K
. 

Ai""'ML.URi.illA mil celle a MM Mi-
di i et Félix i 1IÉ0AÏ le fond» de 
traiteurs et logeurs eu g.n ut qu'il» 
exp oilei 1 a Paris rue -.e laLh-o

 m
.. 

42, avec droit au bail ues lieux 
pour eu prend, e po.-sess on te pre-
nnei-juiM tpfi>èh»iu Tomes Oj,uu 
siliou.- d vi'.uit être fiiitei* clieï M. 
MU'ini^ue, où li » acquÉu-eui» louté-
iectiuu de uoiiiicite. 

Pour extrait : 

— 3177) F. lUlUNGUE. 

î»» ik««»i»ijl*!jr*îl6. 

VENTES PARAUTOKITtlDUIUSTICE 

Le 16 juin. 
En l'hôtel d< ■ t.uiiiuiissaires-i'n-

feurs, rue Ho^suii, 6. 
Consi^t.inl en : 

(45as,) Hardes tt linge à usage de 
femme, etc. 

Le 18 juin. 
(4591) Tables, chaises, fourneau en 

funte, huffet, COUINIOIIM, etc. 
(4595) Candélabre;, lubies, canapé, 

guèridou, commo - e, rideaux, etc. 
(45Si>, Meubha divers el meubles de 

monade. 
{tssvj Meubles, 35 presses en bois 

eliào»is, élablii-, et:;. 

<45S8, 2S tonneaux, 400 bouteilles, 
liq .eurs boeaux, al nibics, etc. 

<4.'>9»; Meubles utiVèrs et bardes de 
fi'iMtue. 

(itoo Meubles, couveris, lingeries 
et nouveautés. 

<460t Meubles divers et meubles de 
luxe. 

(i(H>i Meuble*, draps et marciian-
fliâes pour i o. fecous, t t. 

(4603/ Chaises, bureau, fauteuils, ca 
Datxis. commode, anno >e, ete. 

ParU>rPa«s>, rue «..ulumvitliers, i 
(4B»*J Bureau, caisse eu 1er, teu, 

tcui), chai.-e ;, ylace, lampes, ^t^. 
lUn-ï-auii-Santcur, f». 

(4605. Tabl- s, uiuruutus, t as*eroles, 
i fourneau, comptoir, giaciS, etc 

La i9 juin. 
En l'hôtel des couiuiissaires-pri-

seurs, rue Roisini, a. 

(460SJ Çouiplolrs, uionlres vitrées, 
boites en uots blanc, etc. 

Rue. Muuffeiard, 302, pla e d'Italie. 
(4607, Bilturds, comptoir, tantes 

chaises, appareils à gaz, cic. 
Le ^0 juin. 

En l'hôlet ues cuiuniissaires-pri-
Seurs, rue Kos-iui, 6. 

(4608) Comptoirs, glac s, cotfre, la-
bié, poê.e, appareils ii yaz, etc. 

(4b0» Tub es, cli...!.-.-», fauteuils, ca 
nspéo, pianos, etc. 

■ (4KI0J CluUuniij r, pendule, biblio 
t è pie, 500 vulu i.es, tables, ttc. 

(4Hij forge, soufflet-, machinés ù 
percer, i ulordèrcs, rte. 

(46U i.liais s, labiés, piano, bulfet, 
fauieuiis, pendule, e(ç 

(4613) la- le, curaniode, pendule, 
lampe, ihand. fers, buife.i, etc. 

(46t4j Chuises, bureaux en acajou et 
en cliêue, esrtonniers, tte. 

i46i5; Uoin.uode, table, clo ises, fau-
teuils, lampes, (.lace, tlltre etc. 

(4616) Armoires à gtacç, butf.1, lits 
ace.juu el paliM-aiidre, labiés, etc. 

Rue Si-Mur m, 318, 
(46i7 Pendule, chaise*, tabks, gué-

ridon, peaul, ne 
ilue de bourgogne, 4t. 

t46t8) (àiaisBs, tain-, s, comptoir, bi-
bliothèqne, guéridon, livres, etc. 

Rue Uu Mail, -il. 

(4619) Bureau, lauteuil». rideaux 
encriers, elo sont, chaises, etc. 

hue de Ci U c lies, 6.!. 
(4620; Table ronde à ahung, , buuels 

tn ebêne .cul|>ié, étagères, 
Pans-Passj, rue Ba.-s^ 18. 

(46ïl) Table, gueriduli. buffet, chai-
Si s, ndeiux, pendule, gluees, éle. 

Rue de la Ferme-des-MalliU. lu.-, 50. 
4622J Culllptoir, bureau, glacts, 

raymi?, moniri) viirées, et:. 

Le ai ju'n. 

Pans-Batignolles, rue da Bour-
sault, il 

4623 Bureau, chaises, balance?, ta-
bles, pierres à brostr, eic. 

A t'itcuv, 
roule e'Asiiièrc, toi. 

46-24i Fauteuils, ca tonnhrs, bu-
reau, cheval, 2 juments, etc. 

La publication légale des ftste-sm 
ocîété eit obligatoire, pour l"Çanéi 
nii huit cent soixante, dans iroh 

les quatre journaux suivants: h 
■i ■■-W ,ir universel, la Gasetie de 
rribimaKx. le Droit et le Journal qe-
>4rali'Aiï\chs<. dit Petit»; ^;/îcke», 

SOCIÉI'ÉS. 

Cabind Î*M. A DURANT-RAOIGUET 
avocat, rue Saint Fiacre, 7. 

D'ui acte sous sign-ilures privée», 
fa|t double à Paris, le tre ze jmn 
mil Irait cent soix uile, enrcaistré, 
entre M. Alfred-François BOISRLU-
CHE et M. Léon-Modeste MARIE, 
toos deux négociants, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-Monhuartie, 
2,', a été extrait littéralement ce qui 
suit : Article Ie*. La société en nom 
ollrctif qui exi-tait à Paris, rue 

des Fossé—Montmartre. J7, soua la 
raison: HOISBLUCilEct MAKIE, pour 
Icconimei'. e des smilries et nou-
veautés, aux termes d'un acte sous 
s gnalure- privées, en date * Paris 
.du v.ngl-six mai uni huit cent qu -
rant -ih ttf, enregist'é et publié .■mi-
rant la loi. a pris lin I- vingt cin t 
avril mil huit cent soixante, par 
su le de l'- xpiratiod du terme [IOUI-

lequel elle avaiteté contractée; mais 
elie a continue de lait jusqu'à ce 
jour, aiusi que les soui-igués té re-
cunn.iissent par les prés nie». Elle 
continuera dV même jusqu'au quinze 
juin mil huU ccnl Séètante, mois 
c.nui'aiii.it elie prenoa délinilive 
in. nl tin et sera uisséutc à cette 
épique — Articles. H. Uoisbbiche 
sera liquidateur de ladite suciélé 
IlOISBLUCIIE h t M iRlts, et II aura 
inus les p'iuvoi s néce saircs à «et. 
eflel, nolaiiiincril ceux de toucher 
tuuies sommes, donner toutes uuii-
tances vendre toutes oj.trrhanriises, 
en loucher le piix, e der ou réii-
lier t us naux et loi ations, ei géné-
ralement fane tout ce qui scr<t 
utile. 

Pour extrait : 

HOlSBLl'CHE. 

(4470) MA.UE. 

Modittculion d'acte de société. 

D'un ii«t« sous seings privés, en 
date à Paris du cinq juin mil hui' 

■eut so xante, enregistré el déposé, 

— intervenu entre BdM. Henrv ■ An-
toine BE7.IER et Dclpbin Damas 

LAMBEhT, horlogers associes, do-

miciliés à Pars, rue du é'ont-de-
L nti. i, — il appei I : Que la sociélé 

en liotn collée if formée entre les 

parties le vingt-huit janvier dernier, 
pour le commerce n imrl g-rie, rue 

du eoiit-do-Ludi, I, — a elo mod -
liée de la moioère suivante: |°A 

pari Ii du cinq juin mil huit cent 
oixinie, M. Bélier scrasinipie as-

sucié enmman litaire peÉdtnt toute 
la durée delà société, etil ne pourra 

s'immiscer daus tes affaires de ta 
ociété ; S" à partir du u.ônie jour, 

H signauire sociale sera : D. : AM-
BEUT et O', et M. Lambert pourra 
en faire usage pour tous h s besoins 

de la soci lé , 3" les apports sociaux 

de M. Bt.z<er rest-runt à la sociélé à 
litre de comin.ndde, el les béné-
fices de ladile sociélé sei ont parta-
gé; par moitié. 

I). I AMBERT. 

(4271) II. HEZIER. 

folio 142 verso, ca«es 7 à 8, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-

times, siané Bradât, M. Désiré-
Etienne NOLIM, liqaoriste: rféintju-
néai à Paris, boulevard Maini-.Vl îr. 
Un. », ei, M. Pierre Honoré IU11-
PAlID, ci devant tonnelier, et ae-
ueilement liquorisle, demeurant * 

Pars, rue du Faubourg-Saint An-
lotiw, 8<, ont dissous amlautémenl. 
& compter du treize juin mil huit 
•M ni so Xante, la société qu'ils avaient 

formée entré eux en nom col é lit, 
-oiis ta raison sociale N'OLIN el i.lr, 
suivant acte sous signature* pri-
vées, en dalc à caris du quatre fé-
vrier mil huit cent soixante, enre-
gistré le sept de même mois, pi ui 

R xploiiation en commun d'un f nds 
de cuinmerce de liqu riste leur ap-
parleuanl, situé à Paris, rue du Fau-
b •uig-Saint-Ariioiiic, 81. M. îNolin 
est n ul liquidateur. 

Pour extrait : 
Approuvé l'é.riture ci- lessus, 

NOLIN. 

Approuvé l'écrit tire i-dessin, 
4268) TUKPAUD. 

fRIBONAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, tut double à Paris le t"e ze 
juin nul huit ceui soixante, enregic-
tré i t'ai in le quln/.e du môme mots, 

Les créanciers peuvent prendre 
ijraluitenieiit au Tribunal commu 
nicatimi de la complabililé des fail-
lites qui les conceruenl, les samedis, 
de dix àquatre «cures. 

PRODOCT10N DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, uceompagné» 
d'un bordereau sur papier liniOre, w-
dicaii/ des sommes a réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur BABIGO (Pierre-Alcxan 
dre), fébr. de enaussures, ruer Au 
maire, 47,en1 re les mains de M. La 

cosie, rue Cbabanais, 8, gjooicde 
la faillite (N- 17173 du gr.); 

Du sieur BARBIER (José), commis 
sionn. en marchandises, passage 
•satilnier, 13, enlre les mains de M. 
Pilian de la Forest, rue de lancrv. 
45, s} ndic de la laillite (N- tfiites du 

S*.) 
l'our, en conformité de l'nrliele 4U3 

du Code de commerce, être procède a 
la vérification et à l'udmissiun des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVUCA.TIOIX'S DE CREANCIERS. 

Soin invités a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sut, e des as-
semblées des faillites, .hit. les créun-
eiers: 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur OlMOLTIhK (Paul), n d 
de confections, rue de lu Gailé, 49, 
ci'-devapi Mont rouge, le 23 juin, à i 
heures N« 17022 du gr. . 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juye-commissaire, aux 
veri/ication et altirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoques pour les vé 
riltcalion et allinnation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLUM (Maurice), nid de 
confections pour hommes, boule-
vard Sébastupol, 97, le 23 Juin, a 2 

heures iN» 16769 du gr.); 

Du sieur B1CQUKH0U G | Louls-
Joseptr,, fabr. ue meubles en 1er, 
rue au Bm»»on-St Louis, tî, le 23 
juin, A 2 heures (N- )6»79 du gr. ; 1 

Du sieur VILI.A1N (Charles-Nico-
las-Pierre), imprimeur lilbogi aplie, 
nie.de Sèvres, n.45, te 23 juin, à t 
hc .re (N» 16665 du gr.); 

ou sieur BiENASSB, md épieier, 
rue de l'Ilôlel-Colbi il. 7. ei-rtjsvant, 
acluelleinenl rue St-Paul, 33, le 23 

juin, il 2 heures ; N° I62a7 du ga); 

Du sieur ROBIN ftouis-Auguîle), 
md distillât IU et épicbr, rue de 
Flandres, 17, ci-devant La V'illeite, 
le 43 juin, à 2 heures 'H' 167s; du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des si/n-
dics sur Fetat de la faillite et délibé 
rer sur la formation da concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être imméduilemenl consultes luni sui-

tes fans de la gestion que sur Futilité 
du maintien ou du remplacement acs 
syndics : 

Il ue sera admis que les créan 
ciers vérifiés el affirmés ou qui s 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli p. rJmTI 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projel 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUCHER ( Augus!e-Jo-
seph), nul de fournitures d'horloge-
rie, rue St-MarHn 213. le 23 jum, a 
2 heures 1 N" 16844 du ur. ). 

Pour reprendre lu délibération ou 
verte sur le concordât proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a ttea, ou as 
ser à la for m .tiou de l'wnon. el, dan 
ce cas, donner leur avis taM sur les 
faits de ta gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne, sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait n lever ue la déchéance 

Les créancier* et le failli peùvi ni 
prendre au greffe cumiuunication 
du rapport des sjndics. 

KKPAHTTTJOR 

MM. les créanciers vérifiés et alUr-
més du shur HUBERT, plumhier 
zingueur à Vïugirard rue de .-è 
vres. 4», peuvent se présenter chez 
M. Moncbarville, synnie, rue de 
Provence, 52. pour loucher un di 
vidende de 2 fr. 04 c. pour 100, uni 
que répartition ffT" 16100 ira gr. i. 

MM. les créanciers.vérifiés el affir-
més du sieur COB'IÈS, fabr. da lin* 
gSTirs, rue St-M ir in, tsi4, peuwiil 
e présenter chez M. Richard Gri-

sou, s.widic, passag- Saulnier, n. 9, 

pour loucher un uivideiidc de » fr. 
13 c. pour '.00, unique répartition 
IS> 16362 du il .;. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDA I ! 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat IIUSEROT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai iSiiO 

lequçl homologue le concordai pas-
sé le H mai 1860, entre le sieur 
IIUSEROT (Lnuis-Adiieti), enir. de 
bàtunerits rue de Paris. 14, à Pier-
rt ntta (Seine), et ses créan. itr.-. 

Conditions sonunaires. 
Remise ati sieur tluserot, de 75 

pour 100. 
l es 25 p. 400 non remis, payables 

n cinq an-, par cmqu èmèa, ue 
l'nomologalion (N° 16729 du gr.). 

Concordat GILBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 mai 18 0, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 16 mai 18u(), entre le sieu 

GILBERT, nég., rue, de» Barres-St-
Paul, 23, et s. s créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remisa au sieur Gdbert, de 50 p 
100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
n cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat (N* 16779 du gr.). 

Concordat dame DEMAY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 mai 1860, 
lequel homuloaue le concordat pas-
sé le 21 avril ISeO, enlre la dame 
DEM A Y, 1 Ingéré, passage Saulnier. 
9, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise a la dame Deuiay, île S5 

pour iOO. 

Les 15 p. 400 non remis, payables 
sans inl 'iêls en cinq ans, par . in-
q..iômcs, du concordat (N- 16791 
dilgr.). 

Concordats DRAPS. 

Jugement du Tribunal de con-
merce de la Seine, du 21 mai 1860. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 mai 4860, entre le sieur 
oRAPS (Alfred), nég. en broderies, 
pla e de la Bourse, 31, et ses créan-
ciers. , 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Draps, de 70 pour 

100 

Les 30 p. too non remis, pajable: 
en quatre ans, par quart, du con-
cordat (Na 16638 du gr.). 

Concordat LAMOTTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce dé la Seine, du 24 mai t860 
lequel homologue le concordat pas-
sé le H mai 1860, entre le sieui 
LAMOTTE ( Pierre Henry-Achille 
nlr. de serrure-ie â ra Pelite-Vil 

telle, rue d'illemagne, et ses créan 
ciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lamotte, de 80 p 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en q iat e ans , par quart, du cou 
i.ordat VN° 15961 du gr.). 

Concordat. MAISSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 mai 1860 
lequel homologue te concordat pas-
sé le 14 mai iSfiO, uilre le sie r 
«AISftfi Nicolas Huberti. fabr. de 
lingeries, rue Bcaurepaire, 8, et ses 
créancier». 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maisse, de 75 p 

100. 

Les 95 p. 100 non remis, payables 
en cina ans. p r cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16836 du gr.). 

Concordat MONTET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n mai 1860, 
lequel homologue le concordat, pas-
sé le 10 mai 1860, enlre le sieur 
MoNTET (Aimé), gantier, rue des 
liâmes 3, ci-devanl Balignolies, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Re i.isc au sieur Montei, de 80 p. 

100. 
Le,8 20 n. 100 non remis, payables 

n cinq ans, par cinquièmes, de 
homologation (N» 16725 du gr.;. 

ie' ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise nu -ieur ftajuaud, de 85 

pour 100. 

Les i » p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, Uu 
concordai (N" 16497 du gr.;. 

Concordai S40ET, MAI1EU et f»J 
in jument du Tribunil de iom-

meiee delà S-inc, du 15 mai 180O, 

I quel homolo^ u; 1 conconl-il pas 
sé le 7 uiai isSO eu ra User.au-

ciers de la suci 'é SAGET, MAtlEU cl 
C'% pour l'rxp oitàtion .les brevets 
d'invention ou d'ad lilion pour des 
perle, bonnement- dans es métiers-
uécaniques à lisser, dont le siège 

l 'it a lv y, roule de Choisy, 29 Die', 
et lesdils Sagel ei Malieu. 

Cou 1 i : i 1111 s sommaires. 
AMUOOU de l'aciif éuoiicé au 

coio orilai ; 

Ob igation, eu oulre, de payer 
5 p. iiio en cinq ans, par cinquièun 
de i'boiuolog-tiou. 

Au moj eu de et qui précède, li-
bération des sieurs Sagel et Malieu 

MM. Ri.lia.it G isoii cl Jo ictère 
maintenus syndics (N° 15566 du gr., 

ConcoMat société GUILLEM1NET, 

MOREAU et C*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai 1860, 
e.quel homologue le concordat pas-
sé le 14 mai 18(0, enlre les créan-
ciers de la société GUILLEMINET, 
MOREAU et t.", dite Parfumerie 
Nouvelle, rue Ricin r, 20, et lesdits 
Guilleininel 11 Moreau. 

Condilions sommaires. 
R mise aux sieurs Gui ieminet II 

Moreau, de 75 pour 100. 
,es 25 p. 100 non remis, pay ables 

en cinq ans, par cinpiièm. s, de 
l'iiuuiologation 1N

0
 16391 du gr.;. 

Concondat RAVNAUI). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ta Seine, du 21 mai 1860, 
I quel homologue le concordat pas 
i le 7 mat 1860, enlre le sieur 

RAYNAUO, nég., passage Gienelle, 

Concordat de dame LEPRINCE. 
Jugement ira Tribunal de com-

iierr.e de la Seine du 16 mai 186O 

■equel liomo ogue le concordat p.a -
Mi re n avril loso éiitre la daine LK 
eRl.NCK, négociauleen lingcries.ru 
de Mulhouse, 7, et ses créanciers. 

Coud lions sommaires. 

Abandon de l'aciit énoncé au 
concordat. 

Obligation, en outre, de payer 
10 e. 100 eu principal, intérêts et 
frais, savoir : 

5 p. 100 dans un et deux ans du 
concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li 
béraii m ie dame Leprince. 

M Baltarel maintenu syndic 
I65s2 du gr.). 

Concordat LECUVER. 
Jugement du Tiibunal de com-

merce de la Seine, du 21 mai 1560, 

lequel homologue le concordai pas-

sé e 23 avril 186O entre le 3ieur Lli-
UuTER (Charles-Emmanuel^ limo-
nadier à Passy, place de la Mairie, 3, 
et ses créanciers. 

Coiulilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat. 
Oblig.diun, on outre, de payer 

15 D. iOO de< créances en cinq ans, 
par cinquième de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bérali 11 du sieur Lecuyer. 

M. tsliert uiaimenu syndic N* 

I66I.6 du gr.). 

Concordai JUNG et C». 
Jugement du 'tribunal de com-

merce de la S'ine, du 3 avril 4860. 
lequel homologue le concorda.! pas-

se le ii mars 1860 nlre h s ctéittfciers 
de la société JUNG el C", H aïmes 
de soi-s, rue Hau.«ville, 23, cl destins 
sieurs Jung e- C™. 

Couditieiis sommaires. 
Abamion de l'acttif énoncé au 

con ordal. 
Au moyen de cet abandon, libé-

ra I î o n Ues sieurs Jung et C". 
M. pihan de la Forest maintenu 

syndic ,N» I62O» du gr.. 

les-Pierre), et ledit, sieur Bonnal, 
aux termes de l'article 531 du Code 
de eonimi ree. 

i.oiidilions sommaires. 
M. Ilotinal s'engage a paver 6 p. 

100 le leurs créan -es aux créanciers 

de U sociélé, eu trois ans, par tiers 
de l'homologation N* ISiii du gr. . 

Concordat DKLANOEVE. 

Jugement du Tribunal de com 
mevee de la Seine, du 16 ma' 186O. 

lequel houiolouue le concordat pas 
sé le 3 uii; I8i:0 ntre le sieur DELA 
NOEVB ,Atige-4lb rl , Cotfttéf eu 
vins à Bercy, rue de Bercy, 3, et ses 
créanciers 

Conditions sommaires 
Abandon da l'aciit' énoncé au 

concordat. 
Obbga ion, en outre, de payer 

;0 p. 100 ues . créances en quatre 
ans. par quart du co u'ordal. 

Au moyen de ce qui précè le, li-
béra ion du -ieur Ddanoeye. 

M. Devin maintenu syndic (N° 
lOoOa du gr.;. 

Concordat BUISSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 mai 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 mai 18 0, entre le sieur 
HUISSON Noë , enmuiissionn. eu 
oarcnaiidises, rue des Daines. 24, 

ci-devaut Batig; ollcs, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur ltuiss. n, de 85 p. 
Hio. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans ihléiêls en cinq ans, par cin 

quièmes, de l'homologation (N« 
iu7t8 du gr.). 

Concordat BUtADON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mai 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 mais 186e, enlre le sieur 
RAKADOM, limonadier, rue de Sè-
vres, 48, st ses cré4iiciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au s.eur Baradon, de 70 p. 

iOO. 
Les 30 p. (00 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'Homologation (N» 16736 du gr.). 

Concordat BONNAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2i mai 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 avril 1860, entre le sieur 
ItONNAL (Charles-PiciT.iJ. rue Sl-
il inorè, 203, pçrsoi'iielh inent,et ses 

■ réanciers. 
eomlilinns sommaires. 

Remise au sieur Bonual, de 91 p. 
100 

Les 6 p. 100 non remis, payables 
n trois ans. pir tiers, de 1 bomolo-
;alion [(S* 15340 du gr.). 

Coucord.d M iltfliAUX. 

Jug ment du Tribunal de com-
merce de la Seine du /2 mai 1860, 

li quel homologue le Concordai pas-
sé le h mai 1860 enlre le. sieur MAR-
TEAUX, négocftnt, rue Vivienne,4», 

et ses créanciers. 
Conditions so'nmaires. 

Obligation, par le sieur Marteaux, 
da p iu r l'intégralité des créances 
en principal, mlérèiset frais, d'ici 
la 31 juillet 1861 (N* I6;i94 du gr.). 

p. 100 les eré-D'iw en eioq an», par 
cii quiènae, du I" mai. 

Au woyéiî le ce iui précède, li-
bération lu sieur Weil. 

M. b*moHi'Hix, maintenu syndic 
(N» 16.-.4I du gr . 

C001wrd.lt s cic i.UU,' iUNGftC". 

Jugement du Tribunal de com-
uerce de la Seine il* 3 avril 1860, 

1 quel homologué le c inrordat pas-
-è le »i tmt» isCO, entre les créan-
ciers de la sociélé hb'U. JUNG etl>, 
'Ouimiss. en suies, rue llauteville, 
23, et lendits sburs. 

Conditions sommaires. 
Abandon j

B
 l'actif énoncé au con-

cordat 
Au moyen de cet abandon, bbe-

ralioo dés sieurs Rud. Jung etc. 
M. Pihan de Laforesl maintenu 

syndic Nd 16070 du gr. . 

Concordai sociélé i.EFEHURE sœurs. 

Jugement dti Trih ma! île cura-

meree de la Seine du 2i mai 1860, 
le jUel bomoloillis le coitcrut pas-
sé le 9 mai 1860 enlre les créan-
ciers de la société '.KKB«0R*-««irs, 
mdes de ottàpètax de paille, rue 
Pa adis-Poissounière, 31, et lesdiles 
daines. 

Condilions soiimaires. 
Remise auxdites Lefebure sœurs 

de 88 p. 100 , 
Les 12 p. 100 non remis, payâmes 

en cinq ans, oar einquièiue, uu 2 

mai (N° 1681O du gr.;. 

Concordai PELLETIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 23 mai /«»> 
lequel homologue le concordai P»»' 
sé le 20 avril 1860 entre le 
PELLETIER Alph nse-Onésyuie)."' 

bnc. ue carton pierre, rue et 
sage du-Bu ssiin-Sainl-Louis, 

ses créanciers 
Condilions sommaires. . 

Obligdiou de paver le nionWi 

des créances en dix ans. par uixie 
mes, du i" juillet (Ht 16*55 du gr.J-

Concordai HOULLET DE FRANCLIEN 
et l>. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mai 1S60. 
lequel homologue le concordat pa—I Jugement du Tribunal de com 
sé le 27 avril i»60 enlre les c. éan t mente de la Seine du 14 mai i»60, 
ciers de la sociéié en commandite j h quel homo ogue le concordat pas-
pai actions dit -: t'igricollurè é'f fa sé te 3 mai i'60, mire le sieur 
G. nérale réunies, connue d'abord\SiEIL (Aurabam), md forain, rue de 
sous la raison sociale : ROUL-LT DE ; I Orillon, 21, ci-devant Bclleville, el 

Concordai WEIL. 

Jugement du Tnbuml de 

FltANCblEUet (.'•, oont le siège est 
à Paris, rue Saint Honoré 203, et 
dont uni éié successivement gé-
rants h t sieurs Roullel de Fraueheu 
(Jacques-Fiauçois; et Donnai (Char- ' 

ses créanciers. 
Condilions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. _ 
Obligalion, en outre, de payer 1O 

Concordat LAPORTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seuie du 22 mai iw«. 
b quel liomologue le concordai pa» 
sé le 11 mai .860 entre le .ff 

uAPO.-iTli (Victor) anc fauf 
chaux, actuellement md de safiies. 
à Viucenues, rue de la rrevoyanw, 

59, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. . 

Obligalion de payer 1 tuWK 
des créances, en cinq ans, par eu 
quièjies,dai"juui (N«i649i aug>v 

ASSEMBLÉES DU 19 JUIN l«W-

NEUF BEURES : BourgeOt, Uld 
v us, syu.l. - Aub.ier.. cale 1er, 
onvc.f.-Bszanl, voil.uricr en 

Laitier, mabre d'hoiel, ç on 
Meurgé et Iteurcl, nég. ■ n yuis, > 
-Mulin, o niuie-rç. en vins, n. 

Labi.inot, boulanger 1 -J. -«S, 
mai 1, limonadier "fflr.n a^ 
uiiion.-Mouly, md de cuirs, ie»" 

,^,
E

t;;rrHerthelier,ferbtanl^ 

synd - G liol, anc. plo «bit,1, 
-SchmidtetOorimann.coniW'f 

en pholog a -me, jl.lU - "%
n

t'. 
boulanger, ,d.-San. Moult , « 

de b ères, ni. - «"«Jjfe 
en nssus «..no.—Gu.c rd 1 
négoeiauls, id. - ra'inp': ™*-| 
cotant»*- de roulage '-I0I

 ie h ,ut lab. de pe gnes, ieao. » 

«m^'1*x> ™
e

-
 l
"

uu
' 

eharboqs. ni — Rothe, • »~
 e

. 
cloi.-D

11
' L.breion, mde de nus 

ries, conc. 

L
.
un

 des^nts,^^ 

Enregistré » Paris, le 
Heçu aoux traucs vingt centimes. 

Juin lt>60. F" I iPHIvlt-RIt: A. CUYOT, HUE NEUVE-DES-MAÏHUHLNS, 18. 

Certifié l'insartion BOUS le n* 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 

Le maire du 9« arrondissement. 


